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P&RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Cod." pbarmacouliqu.. 

ARRETE No 183<.52;Cab. du 21 février 1952 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MER, 
. OFflC!I!R DE LA Lt010N O'HONNEUIt 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du' 23 mars 1921 dérerminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réOrgaDisahon 
adminislraltve du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
repré$entauv<s; - , 

Vu Je déc",t du 16 avril 1924 sur Je-mode de promulgation 
et de pub!Jcation des textes réglementatr"" au Togo; 

I\.RRETE: 

AlnICl.E PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­ i 

ritoire du Togo l'Arrêté ministériel du 30 juin 1950 1 

relatif au Codex medicamentarius gallicus (Codex 
i 

pharmaceutique) 1949 oonstituant la 7' édition de la 
Phannaoopée Française. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enr~gistré, publié 
et communiqué partout Où beS<lin sera. 

Lomé, le 21 février 1952. 

P. Le Commissaire de la RépuoUque en miSsion, 
Le Secfét,a!fe Général du Togo 
Ckargé de l'expédition des dlJaires' 

p, MÉNARD. 

ARRETE rninJ,stériel r:4t 30 ïuin 1950. 
Le Ministre de la Santé publique et de la popu­

lation_ 

Vu la Jm v'l1dée du 11 septembre 1941 relative à l'exe ... 
etee de la PharmaclC, modifiée par l'ordonnanœ du 23 mat 
1945, ,la 101 du 22 mal 1946, la !al du 21 mars :1948, la lm 
du lB juillet 1948 et la 101 du 21 juillet 1949; 

Vu le décret du 17 avril 1943 portant création d'une Com­
misslQn permanente du Codex et notamment ses arhelcs 2 7. 1 
et 3 ; 

Vu l'aVls conforme de la Commission Permanente du 
Codex; 
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ARRETE': 

ARTICLE P~EMIE~, - Le Codex medicamentarius 
gallicu,s (CQdex pharmaceutique) 19~9 constituant la 
l' éditiQn de la Ph~rmacopée française est et demeu· 
re obligatQire à partir du 1e novembre 1950. 

A~. 2. - L'Ordre National des Plranrtaciens est 
thargé de l'éditiQn et de la publication. 

ART. 3. - Le clref du servicè ce!1tral de la Phar· 
macie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

fait à Paris, le 30 juin 1950 
Le' ministre de la saJtM publique et de la population; 

Pierre SCHNErrER. 

ARRETE No t 74.52/Cal>. du 16 février 1952. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCS D'OUTRe·MeR, 

Off'IClER D'E LA LtolON n'HONNEUR,. 


COMMIS5ÀlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVler 1946 portant réorganisatIOn 
IIdmlnistra!1ve du territoire du Togo et créahon d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 sur re mode de promulgation 
et de puhhcahon des textes réglemtentau-es au Togn; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter· 
ritoire du TOgQ le décret no :'>1.412 du 11 avril 1951, 
portant création à BamakQ d'une Chambre de la 
Cour d'Appel de Dakar et création d'une Cour 
d'Appel à Ahidjan. 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué, partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 février 19:'>2 
P. Le Commissaire de la République en 'Iois.ion, 

I.e Secrétaire Général 
chilrgé de l'e3>pédflion. des llftaires, 

P. MÉNARD. 

DECRET No 51·412 du 11 avril 19'11. 

U Président de la République, 

Sur le rapport du Président· du Conseil des Ministres, du 
Ministre de la France d'Outre.Mer du Garde d... Sceaux, 
Min,stre de la Justice, du MinlStre Cles Finances et des Affaî. 
:r:es économiques et ou Ministre du Budget, _ ' 

Vu l'artICle 72 (alinéa 3) de la Constitution de la Républi­
j:jUe française; • 

Vu le décret du 22 août 1928, déterminant le statut de 
la Magistrature colQn1ale. et les· tableaux annexés, ensembh't 
les textes modilIe.tl\l! ; 

Vu le décret du 22 juillet 1939, portant organisatIon de 
la Justice trançaise dans le ressort de la Cour c;l'appel de l'A.. 
trlqu>e OCCidentale frança!se, et les textes qui l'ont modifié, 
notamment le décret du 
1181 du 20 aont 1949 ; 

16 janvier 1947 et le décret ,"" >19­

Aprè$ aVIS de l'Assemblée de l'UnIon Franyuse; 
Le Lonseit des Ministres entendu, 

DECRETE: :1. 

ARTICLE PREMIE~. - Les sections de la Cour '1 
d'appel de Dakar siégeant à Bamako et à Grand· 
Bassam sont supprimées et remplacées par une cham-· 
bre de la Cour d'appel de Dakar siégeant à Bamako 
et pa!' une Cour d'appel de lro classe siégeant à 
Abidjan. 

Le ressort de la Cour d'appel de Dakar comprend 
les Territoires du Sénégal, de la Mauritanie et de la 
Guinée française, les Territoires du Soudan et du 1 

Niger· dépendant de la Ch\!mbre de Cour d'appel 1 

de Bamako. 
Le ressort de la Cour d'appel d'Abidjan comprend i 

les terri~oires de la Côte d'Ivoire, du Daoomey, de 1 

la Haute·Volta et le TOgQ. 1 
ART. 2. - La composition de la Cour d'appel de 

Dakar est la suivante: un président, trois ~présidents 
de chambre, douze cO!1seillers, un procureur général, 
trQis aVQcats généraux, et trois substituts généraux. 
dont un président de chambre, trois oonseillers, 
un a-.ocat général et un substitut général composant 
la Chambre de Bamako. 

La composition de la Cour d'appel d'Abidjan tSt 
la suivante: un président, un président de chambre, 
quatre conseillers, un procureur général. un avocat 
général et deux substituts généraux. 

A~T. 3. - La création à la Cour d'appel d'Abidjan 
de l'emploi de président, de l'emploi de procureur 
général, du quatrième emploi de çonseiller' et du 
second emploi de substitut général ne deviendra 
définitive qu'après l'adoption par le parlement des 
emplois correspondants dans le cadre du vote du 
budget de la France d'·outre·mer pour l'exercice 19:'>1. 

ART. 4. - T<lutes dispositions contraires à celles 
du présent décret et notamment à' celles des décrets 
des 22 aont 192&, 22 juillet 1939, 16 janvier 1947 
et 20 aont 1949. sont abrogées. 

ART. :'>. - Le Président du Conseil des Ministres, 
le Ministre de la France d'Outre. Mer, le Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice, le Ministre des Finan. 
ces et des Affaires économiques et le Ministre du 
Budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal Officiel de la République française et in· 
séré au 'Bulletin officiel 'du Ministère de la france 
d'Outre.Mer. 1 

fait à Paris, le 11 avril 1951., 
VINCENT AURIOL 

Par le Président de la ~é'publique : 
Le président tût coftSl3il /:te. ministrqs, 

' . Henrl QUEUILLE. 
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Le min1$tre ae ta France 'd'outre-TMr, 
François MITTERRAND. 

le go/de 'des scecmx, ntinistre de ta ;astice, 
René MAYER. 

le rn/JIi$tre aes finances 8t des atlai,é~:écononiiquHS. 
Maurice PETSCHE. ., 

(.1) milZistre du oudget. 
Edgar FAURE. 

ARRETE N~ 180-S2jCab'.du 26 lévrier 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRI!.l\IER, 
OnlCIER DE LA LÉOlON n'HoNNEUR, 

COMlliSSAJRE DE LA RÉPcBLJQUE AU TOGO, 

, Vu le décret du '23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les pouvoirs du Comnllss,ire de la République au ffogo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portaut réorgallisatlon 
adminis~ratrve du TerritOlre du Togo et création d'assemblées 
représentati_ ; 

Vu je décret du 16 avnl '1924 sur le mode de promulgati® 
et de publIcaflon des texœs réglementaires au Togo; . 

Vu je décret du 16 octobre 1948 créant une allocatIon spé­
c.ale en faveur de certains élèves des grandes Ecoles pour 
le recrutem'ent d'ingénieurs adjQ1U'ts des Travaux Publics 
de la France d'Outrc...t'\l.1:er, promulgué au Togo le 4: novem~ 
bre 1948 ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret n" S1-1474 du 26 décem­
bre 1951, modifiant le décret du 16 octobre 1948 
créant une allocation spéciale en faveur de certains 
élèves des grandes écoles pour le recrutement d'in­
génieurs adjoints des Travaux Publics de la France 
d'Outre..Mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pa­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 février 1952. 

P. I.e Commissaire de ta Ré{fu.bUque en mission, 
Le Secrétaire Général 

chargé de l'expédition des affaires courantes: 
P. MÉNARD. 

DECRET No 51·1474 du 26 décembre 1951. 

~e président du conseil dés ministres, 

SUr le rapport du Ministre de la France d'Outre*Mer; 

Vu le décret du 16 juillet 1944 portant organis.uou géné. 
raIe des SerVices des Travaux publtcs. ·des. Mines et des TC.. 
clInIques industrIelles de la France d'Outre.Mer et stitut du 
personnel et l'CS textes qui Pont modifié notamment le décret 
<lu 11 juillet 1945; , ' 

Vu le décret du 16 octobre 1948 créant une allocation spé­
Ciale en fa,,-eur de oertatns élèves des g,randes Ecoles pour 
le recrutement d'îngénieurs adjoI11~ des Travaux publics de la 
France d'Outre.Mer; 

Vu le décret du 9 septembre 1950 modifiant le décret du 
16 otiobre 1948 susvisé, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant de l'allocation 
prévue à l'article 1er du décret du 16 octobre 1948, 
modifié par le décret du 9 septembre 1950 est por­
té, à oompter du let octobre 1951, à 220.000 francs 
par an, payable en dix mensualités. 

ART. 2. - Le Ministre de la France d'Outre.Mer 
est chargé de l'exécution du présent d'écret, qui sera 
publié au Journal olliciel de la République française 
et inséré au Bultetin olticiel du Ministère de la Fran­
ce d'Outre..Mer. 

Fait à Paris, le 26 décembre 1951. 

R. PLÉVI!.N. 

Par le président du wnseil des ministres: 

le ministre de la France d'outre-mer, 
, Louis JAtQUINOT. 

Cod.. pillaI 

ARRETE Nt> 191.S2jCab. du 23 février 1952 " 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Men, 

OnICIER· Df! LA l.t:OION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 m"'" '1921 déterminant les attributions 
et les, poUVOIrS du ü>mlI11ssaire de la Républtque au Togo; 

VU le décret du 3 janVier 1946 portant réorganlilat"J.QII 
adnllfi1strative du terrItoire du Togo et création d'assemblées 
reprtsentatlves; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publIcation des lextes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -' Est promulguée dans le Ter·, 
ritoire du Togo la loi n'i 52.151 du 13 février 1952 
rendant applicable dans les territoires d'outre..mer, 
au Cameroun et au Togo, l'article 248 du code 
pénal. 

ARRT. 2. - Le' présent arrêté sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 février 1952. 

Y. 0100. 

LOI, NO, 52-151 du 13 février 1952. 

L'Assemblée natIonale et le Conseil de la RépublIque ont 
délibéré, 

F Assemblée nationale a ,adopté, 
Le Président de la Républ1qUC promulgue la 101 dont la 

teneur suit; 

http:180-S2jCab'.du
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AJticle Unique. L'article 248 du code pénal, 
tel qu'il a été arrêté pa,r la loi nQ 48-1079 du "7 
juinet 1948, m,odi,fiée par la loi no 5~590 du 30 mai 
1950, èst rendu applÎcable dans les territoires d'outre. 
mer, au Cameroun et au Togo. 

La présente loi sera eJ\iééutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le'. 13 février 1952. 

VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République: 
I.e président {J;u CQltSeil des. ntinistres, 

Edgar FAURE. . 

Le garde 'des 'Sceaux, mittistre àe la laStjf)e. 
Léon MARTINAUD-DÉPl..AT. 

Le I1Ûnistre de 	la France d'oldre-mer, 
LolÛS JACQUfNOT." 

lOl No 48-1079 dit 7 'juittet 1948. 

L'Assemblée" nat.onale et le Conseil de la RépublIque ont 
délibéré. 

L'Assemblée natI"nale a adopté;, 

Le Président de la République promulgue la 101 dont la 
teneur ~uit ; 

ARTICLE UNIQUE. - L'article 248 du code pénal 
est rétabli dans le texte ci-apr,ès : 

« M. 248. - Sans préjudice de l'application, le cas 
échéant, des peines plus ~ortes portées aux articles qui 
précèdent, sera puni d'un emprisonnement de quinze 
jours à six mois quiconque aura, dans des conditions 
irrégulières, remis ou fait parvenir ou tenté de remet­
tre ou faÎre parvenir à un détenu, en quelque lieu que 
'Ce soit, des sommes d'argent, correspondances ou 
objets quelconques. 

({ La sortie irrégulière des sommes d'argent, corres­
pondances ,ou objets quelconques sera punie des mêmes 
peines. 

" Les actes visés aux deux aHnéas précédents seront 
considérés comme accomplis danS des conditions irré­
gulières s'jls ont été commis en violation d'lli1 règle­
:ment émanant de la direction de l'administration péni­
tentiaire ou approuvé par elle. 

Si le coupabLe est l'une des personnes désignées en 
l'article 237 ou une personne habilitée par sés fonc­
tions à approcher à quelque titre que ce soit les déte­
nus, la peine à son égard sera un emprisonnement de 
six mois à deux ans. » 

La présente loi sera exécutée aomme 10i de l'Etat. 
Fait 	à Paris, I,e 7 juillet 1948. 

VINCllNT AURIOL. 
Par le Président Ge la RépuMique: 

Le président du coltSeil des ministres, 
ScHUMAN. 

'le gaide des 	sceaur, rttlnÏsire de la justice, 
André MARIE. 

LOI No 50-590 du. 30 mal 1950. 

L'Assemblée natI"nale et I.e Conseil de la RépUblique ont 
délibére. 

L'Assemblée natIonale a IldopOO. 

Le Président de la Républoque promulgue la 101 dont la 
teneur 5t1lt: " 

ARTICLE UNIQUE. - Le deuxième alinéa de l'article 
248 du code pénal est modifié comme sult : 

'« La sortte ou la tentative de sortie irrégtu!i.ères 
des sommes d'argent, correspondances ou objets quel­
conques, sera punie des mêmes peines». 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à ParÎs, le 30 mai 1950. 

VINCllNT AURIOl:.. 
Par le président de la République: 

.Le président dit conseil 'des mlmifitre, 
, 	 lGeorges BIDAULT. 

Le garde des sceaux, mllttsire de la {ustlce, 
René MAYER. 

Di.Unctions honorifIque. 

Légion d'honneur 

Par décret en date du 13 février 1952, pris sur 
le rapport du président du conseil des ministres et 
du ministre de la France d'outre..mer; vu la décla~ 
ration du consei'! de l'ordre national de la Légion 
d'honneur en date du 22 janvier 1952 portant que 
les promotions et nominations faites aux termes du 
présent décrct n'ont rien de contraire aux lois, dé­
crets et règlements en vigueur, sont promus ou nom­
més dans l'ordre national de la Légion d'honneur, 
à titre civil : 

. .. .. .. . . .. . . . ., ..~ 	 ~ 

Au grade de chevalier. 

M.M. 	 . . .. ., .. .. . . .. .. ., . . . .. 
Boursin 	 (Alphonse·Marie), Prêtre missionnaire 

à Sokodé (Togo); 38 ans 11 mois 22 JOUéS 
de services et de vie religieuse, dont 3 ans 
de majoration pour mobilisation. 

Fournier (Victor-Sylvain), inspecteur d'acadé­
mie de 1re classe, Chef du S"rvice de l'en.: 
seignement du Togo; 37 ans 4 mois de 
services, dont 4 ans 11 mois de majoration 
pour services hors d'Europe. 

.. . . .. . .. 	 '" .. .. .. .. .. . . ~ .. . .. ... 
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ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A, O. F. 

'Cour d'appel 

ARReTE N,o 181-52{Cab. du 20 lévriet1952. 

LE GOUVERNEUR DE Li\. FRANCE D'OUTRE-MER, 

OrnCli!Jt DE LA û.Ol0N n'HONNEUR, 


COMMISSAJRE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 


VU le dl!c",t du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les pouVOIrs du Comm~'" de la République au Togo; 

Vu le d~ du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
Ildmullstratlve du territoIre du 'Togo et crtation d'assemblées 
"'présentatrves; , 

Vu le d~t du 16 avril 1924 sur le mode de promuiganoo 
et de publlcatlon des text<os règlementalres au Togo; 

Vu le décret n~ 51-412 du 11 avril 1951, portant orta11on 
à Bamako d'une Chambre dC la Cour d'App" de Dakar et 
crfatlOu d>une Cour d'Appel à Abldjau, promulgué au 
Togo le 16 février 1952; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendu applicable dans 
le territoire du Togo l'article 2 de l'arrêté général 
Il'' 7164 S, E. T. du 27 décembre 1951, p,rommguant 
len, AOF. k décret n"! 51-4:12 du 11 avrIl 1951 por­
tant création à Bamalro d'une Chambre de la Cour 
d'Appel de Dakar et création d'une Cour d'Appel 
à Abidjan. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 février 1952. 
P. Le Commissaire de la République' en lI".ission, 

Le Se.créfaire GéJ/kal, 
chargé de l'e:cpédition des Nfaires, 

P. MÉNAIlD. 

ARRETE Général No 7164 SET. du 27 décembrll 1951. 

Le Haut-Commissaire de la République, Gouver­
neur général de l'Afrique Oc<iidentale Française, 
Officier de la Légion d'Honneur, : 

Vu lé décret du 18 octobre 1904, n!org.anisant lé Oouver­
nt:ment général de l'Afnque occidentale' françruse, modifié 
et complété par les décrets des 4 déoembre 1920 et 30 
mars 1925; 

Vu le décret du 2 jan,~er 1920 fIxant le mode de promul_ 
gation, dC publication des !exl<'S' réglementaires en Afrique 
occulentale françals'e, ", 

ARRETE: 

. .. .... . . . . .. . . . . . . . . . . .. 

AIlT. 2, - Le présent arrêté prendra effet: 
1" - Dans le ressort de la Chambre de la Cour 

;d'appel de Dakar à Bamako, le 10 janvier 1952; 

21' - Dans le ressort de la Cour d'appel d'Abidjan, 
le l!i janvier 1952. , ' 

. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. .! 
Dakar, le Tl décembre 1951. 

'Peur Le Haut-Commissaire aosent: . i 
Le Gouverneur de la Fran.ce '!POutre_Mer, 
ck(1J'gé de l'expMition des Affaires courantes, 

BAILLY. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

S. 	1. P. 
, ! ,

No 131-52/AE. - Par arrêté du Commissaire de la,: 
République ~u Togo en date du : 	 ' 

13 février 1952. Sont approuvés les rôles primi-, 
tifs des cotisations pour l'année 1952 des Sociétés' 
Indigènes de Prévoyance de:, ' 1 

Bassari. = pour un montant de Six Cent Soixant.e ' 
sept Mille Huit Cent Quatre Vingts Francs (667.880' 
francs). 

Lama·Kara = pour un montant de Deux Millions 
Vingt Cinq Mille Sept Cent Cinquante Francs 
(~.(}25.750 francs). 

No 194-52/AE. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date 'du : 

23 février 1952. Sont approuvés les rôles pri­
mitifs des cotisations pour l'année 1952 de la So~été 
Indigène de Prévoyanèe de Dapango pour un montant 
de six cent q,uatre vingt mille quatre cents francs 
(684.400 francs). 

POil•• ct T'Iéc:ommUlIlcaU••• 

ARRETE No 133-52/PTT. du 13 lévrier 1952 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MER, 
OFfiCIER DE LA L~OION D'HONNEUR." 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUllL1QUE AU TOGO, 

VU 1" déc"'! du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouV01!'S du CommlSsaire de la Ri!publ1'que au Togo;, 

Vu le dl!cret du 3 janVler 1946 portant réorganISation 
adnunlStrative du ternroire du Togo et créatkm d'assemblées 
repréSenta1lves ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fin'uClCr 
des colonies) l'cnsem,bie des actes qw Pont modifié; 

Vu la délq,ératlon nu 35/ART. du 16 no>..embre 195'1 de 
l'Assemblée Représentative du Togo portant flx.atlon de la 
tax<! de dédouanement sur les envoIS postaux du régime de· 
l'Union française; 

Vu la délibération nU a/ART, du 7 féVrier 1952 de 
l'Assemblée RepréS'ttlta1lve du Togo portant modIfl""tion 
à la délIbérahon nb 35{ART. du 16 nov<mt'bre 1951; 

Le ool1$eil privé en*ndu dans sa séanoe, du 3 dl!cem'bie 
1951; 	 !: ., _1 :Ii!I ".11'1 

Vu la lettre ministérielle nq 484 AE/Fisc. du 11 janvier 
1952; i i : ' ! ",Ii:." ,; ,:: 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - Est rendue exécutoire la 
tlélil:Jétation' n" 8/ART. du 7 février 1952 de l'As­
semblée Représentative du Togo portant fixation de 
la taxe de dédouanement sur les envois postaux du 
régime de l'Union française. ' . 

ART. 2. - Le présent arrêté entrera en vigu.eur 
le 1er mars 1952. Il sera enregistré, publié, d com­
muniqué partout où besoin sera .. 

Lomé, le 13 février 1952. 

Y. DIQo. 

Cercle du Centre 

AR.RE.TE. No 135-52/AP. du 13 février 1952. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MeR, 
OffiCIER: DE LA LÉOION D'HONNEUR, "­

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermmant lee attributions 
et lee pouVOirs du Gommissaire de la Républi~e au To~; 

VU le décret du 3 janVler 194ô portant réorg'anlsatlon 
admJOlStrative du terrtroire du Togo et création d'assemblées 
""présentatrves; 

vu l'arrêté nu 255/APA. du 2 juillet 1936 portant org'an1­
satlon "du ()ercie du Centre.; 

Vu l'arrêté no 271/APA. du 29 mal 1949 modifiant l'or­
g'anl5anon ternforiale de la SUbdIViSion d'A takpamé (Gercle 
<lu Centre); 

Vu l'arrêté nd 1049fAPA. du 5 janvier 1949 inodiflant 
l'org'lUlisation 1erriioriale du cerel~ du Centre; 

Sur la proposition du Commandant de Cercle du Centre; 

Après consultation de l'Assemblée ReprésentatlVe du Tog'O; 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMIEll. - La liste des' villag.es du 
canton de Voudou est complétée par les villages 
suivants: 

Anié-Cabrais, Anié-Zongo, Bensacopé; Corre<lopé, 
Dotecopé, Hotmdjagooopé, Kaoula, Kébou-Cabrais,' 
Kolocopé, Kossikpandja, Ogbonecopé, Tcnabicopé, 
Tcharara.Kolacopé, Yovooopé, Zatocopé. 

ART. 2. -, La liste des villages du canton de 
Djama est complétée par le village suivant: 

Ayivioopé. . 

AIlT. 3. - La liste des villages du cant'Ûn Onagna 
est c'Ûmplétée par les villages suivants : 

Adjamagbooopé, Akparé, Ayoré, Kpeg'l1on-Atchiki­
ticopé, Kpogan-Ojama, Lom-Nava" Médjagni, Seva-' 
Mono, T cll'oooueopé. 

AIlT. 4.' -. Le présent arrêté sera enregistré, oom­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 'février 1952:. 

Y.OI00. 

ARRE.TE. No 136.52/AP. du. 13 lévrier 1952.. 

LE 	GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUrRe~MI!R, 
. OFFiCIER DE LA LtOION D'HONN~J 

COMMJSSAIRE DE LA RÉPUBL!QUE AU TOGO 

Yu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributtons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au To,&V>; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg'anillatlon 
adminilltrarrve du terrlb:"re du Togo et créatton d'OISSémbléEs 
repré5entah""" ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime f.nanCIer 
des 	 colonies; ~ 

Vu le décret du 6. novembre 1929 portant instituhon de 
c0f!lmunes-mix~ au Togoj 

Vu l'arrêté n" 577 du 29 novembre 1932 • déterminant . te 
mode de constitution. de fonctionnement, le régime adm!_ 
nlstratit et flnancier des Commune.Ml..res du Togo, ensemble 
tous les textes modiflcal1fs suJ>séquents; 

Après consultation de l'Assemblée Représentabve du Togo;. 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

Constitution 

AllTlèLE PREMIER. - Le centre urb'ain de Tséviê 
est constitué en commune-mixte. 

ART. 2. - La Commune Mixte de Tsévié comprend 
d'une part le périmètre urbain tel qu'il est déterminé 
par les textes en vigueur, d'autre part le quartier de 
Déyé-Kpali. 

TITRE Il 
Commission municipale 

ART. ·30. - La Commission municipale de Trévié 
est constituée conformément au 3< degré prévu à 
l'article 4 du décret susvisé du 6 novembre 1929. . 

AIlT. 4. - Elle est présidée par l'Administrateur­
Maire et comprend 12 membres dont 8 titulaires et 
4 suppléants • 

Les l1Iembres de la Commission municipale sont 
élus conformément aux prescriptions de l'article 15 
de l'arrêté no 577 du 20 novembre 1932 et tous 
modificatifs subséquents. ; 

TITRE III 
'Budget Commanal 

ÂIlT. 5. - Les recettes et les dépenses dit budget 
communal de ,Tsévié sont ordinaires et extraordi­
naires. , , , , 

http:Commune.Ml
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ART. 6. - A. - Les recettes ordinaires compren­
nent: 

Le produit de la totalité, ou d'une part pro­
portionnelle fixée par les auliorités qualifiées pour 
l'établissement des tarifs des contributions directes et 
selon les formes prévues pour cet établissement, ,de 
l'impôt personnel - toutes catégories, de la 'con­
trjbUtioll mobilièl1C, de la oontribution des patentes et 
licences, de l'impôt foncier, de la taxe vicinale, des 
impôts sur les armes et bicyclettes, perçus dans les 
limites du territoire, de la commune, selon les modali_ 
tés déterminées pour l'ensemble du terrilioire du 'Togo 
et sujvant des qlUotités fixées annuellement par com­
mune et par impôt'.. ' 

2" - Le pro'duit des centimes additionnels à l'impôt 
personnel, ....: toutes catégories, à la contribuUon 
mobilière, à la contribution des patentes et licences, 
à l'impôt foncier, à la taxe vicinale, perçus sur le 
territoire de la commune dans la limite maxima déter­
minée annuellement par les autorités prévues au 
,paragraphe 1er ci.dessus. 

3" - Le produit de taxes municipales spéciales 
perçues à J',O,ecasion d'un service particulier ou général 
rendu sur le territoire de la commune, tels que les 
'taxes de balayage et d'.enlevement des ordures ména­
gères, taxe de déversement à l'égoût, taxe d'inh'u· 
mation, taxe d'exhumation, taxe d'inspection sanitaire, 
taxe d'abattage, dmits de place et de marché, droits 
de stationnement ou de location sur la voie publique, 
taxé de pesage 'et de mesurage, taxe d'expédition 
d'actes administratifs ou d'état civil, etc, .. 

4" - Le produit de taxes municipales fiscales, 
savoir: taxe sur le revenu net des projlriétés bâties, 
taxe sur la Valeur locative des J.ocaux d'tiabitation, 
taxe sur la valeur locative des locaux servant à 
l'exercice d'une 'profession, taxe sur les animaux 
domestiques, taxe sur les véhicules hippomobile,S ou 
automobUes, cycle-cars, motocyclettes, vélocipèdes, rc­
marques etc ... ; taxe sur les 'armes, taxe snr les spec.. 
tacles, les tam·tams, taxe Sur les établissements de 
nuit, SUr les entrées payantes aux ch:unps de course, 
vélodmme, autodromes, terrains de sport, taxe sur 
les cercles, sociétés ·et lieux de réuniiln, taxe sur les 
locaux garnis ou destinés normalement aux voyageurs, 
'bels que hôtel~, pension de famille etc.,.; taxe sur le 
colporta'g'C, taxe SUr les p.anneauxet enseignes de 
publicité, taxe sur les distrilJuteurs automatiques, 
les orchestrions, phonographes et appareils analogues 
fonctionnant dans les établissements ouverts au pu· 
blic, etc .•. 

Les règles d'assiette, les tarifs et règles de percep­
tiou des taxes prévues aux paragraphes s et 4 ci­
dessus sont fixés par la municipalité et approuvés par 
le Commissaire de la République en Conseil, après 
avis du Chef 'du ,Service des Finances. 

Lorsque ces taxes ser,ont en addition à des contribu_ 
tions locales, elles' seront sownises aU.X règles d'as.' 
siette et de p-erception applicables li ces contributions 
et feurs tarifs ne pourront dépasser '250li, TIe, ceux 
.des taxes perçues pour le compte du budget local. 

Le tarif des, taxes sur la valeur locative des 10000ux 
, servant à l'habitation et des locaux servant à l'exer­
cice d'une profession, ne peut excéder 60/11 d'e la 
valeur locative. 

5" - Le produit des biens mobilièrs et immobiliers 
de la oommune, des concessions dans les cimetières, 
des concessions d',eau ou des concessions accordées 
pour l'exécution des services municipaux, et en général 
de toutes autres recettes pouvant lui être artribuées 
par arrêté du Commissaire de la République en Con­
seil. 

60 - La totalité du produit des amendes pronon­
cées par les triblmaux de simple police et de police 
oorrectionnelle pour les contraventions et délits com· 
mis SUr le terrilioire de la commune. ' 

70 - Les subventions pour insuffisance de res­
sources versées par le Territoire du Togo. .. 


.. :t: 
Les centimes additionnels dont les communes sont 

autorisées à s'imposer sont perçus sur les mêmes 
rôles que ceux de la contribution à laquelle ils 
s'appliquent. 

Les oommunes contribueront aux frais de confectkm 
des rôles comportant des centimes additionnels il leur 
profit, ainsi qu'aux frais de confection des rôles des 
taxes dont l'assiette sera effectuée par des servi­
ces autr,es que des services purement municipaux. 
La contribution de la commune aux dits frais sera 

,fixée chaque année par le Commissaire de la Répu­
blique pmportionnellement aux recettes perçues au 
profit de la commune. La même décision déterminera 
le montant dè l'indemnité qui sera allouée sur ces 
contributions aux fonctionnaires chargés de l'établis­
sement de ces rôles, 

l~ ~ 

BI Les recettes extraordinaires comprennent: 
1" Le produit des biens oommunaux aliénés, 

des dons et legs ou contributions extraordinaires 
dûment autorisés, et des autres produits extr&ordi­
naire~ ; , 

2> - Le remboursement des capitaux exigibles 
et des rentes rachetées. ' 

3<>, - Les subventions extraor.dÏllaires du Territoire; 
4" - Le produit des emprunts émis au profit de la 

C'Ùmmune dans les conditions fixées par les textes 
en vigueur. 

ART. 7. - Les dépenses ordinaires sont obliga­
toires ou facultatives. 

Les dépenses obligatoires comprennent: 
1" - Les frais de perception 'des taxes munici­

pales et revenus communaux; 
2'> - Les soldes, accessoires de solde ou salaires 

du personnel employé ou auxiliaire de la jJOmmune, 
les supplémenta' ou indemnité alloués aux fonction-· 
naires qui, rétrilYués sur un autre budget, sont char­
gés d'un service communal; 
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3<> - Les frais divers de bureau, de bibHoth~que 
et d'impression, engagés pour le service de la com· 
mun<'!, les frais de conservation des archives com­
munales, les· frais de registres d'état-civil, de livrets 
de famille et de tables décennales; 

4" - Les dépenses des services dont la commune 
a la ch1arge; police mUllicipale,. service des .eaux, 
de la voirie commWllille, des 'halles, mardhés et 
abattoirs publics, des cimetièr·es et de l'inhumation 
des indigent,s etc..• ; 

5" - L'entretien des bâtiments et des propriétés 
de la commune; . 

tJo - Les frais d'établissem'ent et de conserva­
tion des plans d'alignement et de nivellement; 

7" - L'acquittement des dettes exigibles; 
Sont facultatives toutes les dépenses qui n'entrent 

pas dans l'une des catégories précédentes. 
Les dépenses extraordinaires son.t celles auxquelles 

il est pourvu àu moyen des recettes extraordinaires. 

ART. 8. L'agent spécial de la Subdivision de 
Tsévié exerce les fonctions de receveur municipal 
de la Commune-Mixte, dans . les conditions .de l'ar­
ticle 342 du décret du 30 décembre 1912. 

ART. 9. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié pattout où besoin sera. 

Lomé, le 13 février 1952. 

Y. DlGo. 

ARRETE No 137-52/F. du 13 février 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mrn, 
Off'ICIER DE LA LtolON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 1eo pouvoirs du Oommissa!re de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminlstra:tlve du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentaù_; 

Vu le décret du 30 décemb"c 1912 sur le régime fmancier 
des C{)lonles et les actes modiflcatifs sUl$équents; 

Vu Je décret du ô novembre 1929 portant lnstitulton de 
Commun"s-Mixtes au Togô; 

Vu l'arrêté no 571 du 20 n<)vembre 1932 détermInant je 
mode de constitulton. de foncttonnement, le régime admi­
nlstratit et financier des Commune_MIxtes du Togo et les 
textes modificatIfS subséquen1s ; 

Vu l'arrêté no 532-51/AP. du 30 jUillet 1951 portant
cr.eatlon des Communes....MlXtcs de Paltme, Atakpamé et So~ 
kode; 

Le conseil pl'IVê entendu; 

ARRETE: 

ARTrCLE PREMrER. - Est rendue exécutoire ladéli~ 
bération no I/CM. du 2 janvier 1952 arrêtant le 
Budget mUllicipal de la Commune·Mixte de PaUmé 
pour 1952, en recettes et en dépenses, à la somme de : 

1) Section ordinaire. 5.837.565. 
2) Section extraordinaire. 9.500.000. 

Total. 15.337.565. 

ART. 2. - Le présent arrêté seraenl'egis1;1é, 
publié et communiqué partout où besoiu sera. 

Lomé, le 13 février 1"952. 
Y. Drao. 

ARRETE Nb 17S-52fF. dll 19 flvrie,. 1952. 


LE OOUVE[(NEUR \)E L<~ FRANCE D'OUTRE-MER, 

OrytCIER nE LA UOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 marS 1921 'déterminant'Yes .ttrlbunons 
et 1"" pouvoirs du Oommissalre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganillatIon
adrninÎlitranve du territOIre du Tog<! et créatIon d'assemblê<s 
représentatives; . 

VU le décret du 25 oc1nbre 1946 portant créabon d'une 
Assemblée ReprésentatI"" au Togo; 

Vu I<! décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des CQlonies et lês actes modIfIcatifs subséquents i.' 

Vu l'arrêté no S5UlfF. du 3 décembre 1951 rendant 
exèLlItolre la dèltbératJ.on n~ 49!ART. du 16 novembre 1951, 
autorisant Fa,,--al du T,erntolr<! au prêt de 5 millions d~ trancs 
CFA, Sollicité par la CommuneMMlxte de Lomé, auprès de 
la CaISse Centrale de la France d'OUtre_Mer; 

Vu la lettre un 835fAEfF.l du 19 janvIer 1952 du MinI" 
tre de la France d'Outre..Mer ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rllpporté 'en ce qui con· 
c.erne la délibération no 49/ART. du 16 novembre 
1951, autorisant l'aval du Tèrriloire au prêt de cinq 
mil1ions de francs CfA, sollicité par la Commune­
Mixte de Lomé, auprès de la Caisse Centrale de la 
France d'Outre-Mer, l'arrêté no 852-51/F. du3 
décembre 1951. . 

ART. 2. -.Le présent arrêté sera publié, enregis­
tré et communiqué partout Où besoin sera. 

Lomé, le 19 février 1951. 
P. Le. Commissaire de ta République ell mission., 

Le Secrétaire Gén.éral, 
cltargé de t'expédition des affaires cou.rantes, 

P. MÉNARD. 

Su.gel 1"••1 - è ........ uno-Mix'e de PaU.,.é 


ARRETE Np 13S-52fF. du 13 février 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 
OFFICIER DE LA Ll'!;OlON O'HONNE~, 

COMMrSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Colll/lllSsaire de fa République au ffogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiSatIon 
adminîstraùve du Territoire du Togo ,et création d'assemblées 
représentatives ; 
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, Vu le déc~t du 30, décembre 1912 611r le régime financier 
.des colon"'" et les actes modlflcatil\; subSéquents; 

. Vu l'arrêté mlIlIs1ér)~l en date du 2ô déoeloIhre 1950, 
pqrtarît. ét.blJsSfment cl'offlce du Budget local du Togo ­
Ex.orelce 1951;, 

Vu l'arrêté nO 938-51fF, du 29 décembre 1951 rendant 
exéculotre la déhbérahon ntI 67fART. du 7 décembre 1951, 
arrétant' le budget local pour l'exercIce 1952; 1 

Vu l<s délibératIons ~ 5, 6, 7, et lOfART. du 7 févrIer 
lm; 1 

Vu 1<S avJS favorables émis par l'Assemblée Représenta­
tive du Togo dans sa. séance du 7 féVrier 1952; 

Le conseil prlyé entendu; 

SoUs réServe' des dlsposrtrons de l'article 35 du décret du 
25 octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont rendues .exécutoires les 
délibérations ci-après du 7 février 1952: 

1) - no 5/ART. poriant ouverture de crédits sup­
plémentaires au Budget Local - Exercice 1951. 

2) - no ô/ART. autorisant l'aval du Territoire 
au prêt de 7.500.000 francs sollicité par la Commune­
Mixte de Palimé auprès de la Caisse Centrale de 
la France d'Outre-Mer. 

3) - no 7/ART. portant ouverture de crédits sup' 
plémentaires (collectif) au Budget local - Exer­
cice 1951. " 

4). - no lO/ART. Portant ouverture de crédits sup­
plémentaires (collectif) au Budget Local - Exer­
cice 1952. 

ART. 2: - Le présent arrêté sera enregistré, 
publié et commuriiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 ftvrier 1952. 
Y. Dloo. 

DELlBER.ATION No 5/ART. portant ouverture de 
crédits supplémentaires au Budget local - Exercwp
1951. , 

L'Assemblée Représentative du Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorgarllsatlon
adminlstratrve dU territoIre du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée RepréaentatiV'C au Togo; 

Vu le décre! du 30 décembre 1912 sur le régime finanCier 
des colonies et les actes modificatifs sUbséquents; 

Vu l'arrêté ministérIel ·en date du 26 décembre 1950 
portant éUlblissement d'otfIce du Budget l<>cat du Togt> _ 
Exercz.ce 1951; 

Vu la lettre nO 65/CC. FOM. du 15 septembre 1951; 

Vu le rapport nO 1;!/AD/F du 18 ian\~er 1952 de M. 
le CommlS.arr" de la RépUblique au Togo; , 

A adopté dans sa Séance du 7 fé~rler 1952; 

Les drllposl!lons dont la ten<ll.tr sUit : 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts au Budget local 
- Exercice 1951, les crédits supplémentaires sui­
vants : 

A - Section ordinaire. 
Chap. 27. - Article unique: Contribution du Ter. 

ritoire pour couverture des paiementseffeclués sUr les 
tranches annuelles du plan d'équipement à la diisse 
centrale de la France d'outre-mer . . 36.814.331,75 

B. - Section extraordinaire. 
Chap. 29.- Dépenses .extraordinaires - Article 

1er. Travaux d'acll.èvement . ." 9.000.000 
, 1 ­

ART. 2. - Cette ouverture de crédits, 
soit: • . • • • • . '. 45.814.331,75 

sera 'gagée en ce qui concerne: 
a) le chapitre 27. - Article unique 

par une inscription en recettes au cita... 
pitr(! 7 bis - (nouveau) - Art. unique: 

Avance de la Caisse Centrale de la 
France d'outre-mer d'un crédit de: . '36.814_331,75 

(Montant complémentaire à la mobilisation de 
l'avance au titre du dernier trimestre d',exécution). 

b) - le chapitre 29 - article 1... par un prélèVle­
ment extraordinàire sur la Caisse de Réserve du 
Territoire d'un montant de 9.000.000 de francs qui
sera pris en recettes au chlapitre 8 - article 2 (pré­
lèvemeld eitraordillaIre Sur ta cuisse de réSeJ'1/e). 

ART 3. - La présente délibération 'Sera enregis· 
trée, publiée et commuriiquée partout olt besoin sera. 

1 Fait <et dé1ibétcé en séance publique à Lomé, le 
7 février 1952. 

Le Président de l'ART•. 
Dèrmal1n AYEvA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSON. 

1 

DELlBER.ATION No 6/ART. autorisallt l'aral du Il 

Tertifàlre au prOf de 7.500.000 ffanCS sl'llü:ité pl11'. 
la Commune.Mixte de PaUmé auprès de la Cal.sse 'l, 

Centrale de la l'rance d!oatre_fIUJJ'. '1 

L'Assemblée Représentaiive du Togo; 
. Vu le déc~ du 3 janv,er 1946 portant réorganlsatfo11 
administratIve du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant. création <pune
Assemblée Représentative au Togo; 

1 Délibérant eonlOl'lllement au décret du 3 jatIVler 1946;1 

Vu le rapport de présentatJon "" 17 AD/APA. du 24 
,janvier 1952 de M. le <..ommlSsaII1O de la Républiljue au 
Togo; 

A adopté au cours de sa séance du 7 février 1952, la 
délibération dont la ieneur suit: , i 

http:ten<ll.tr
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, ARTICLE UNIQUE. - Le Comm,issaire de la Répu­
blique au Togo est babilité à donner l'aval.du Ter­
ritoire, au· prêt. de 7.500.000 francs CFA. solliCité 
par la Commune-Mixte de PaUmé auprès de la 
Caisse Centrale de la France d'Outre.Mer, en .vue 
de l'édification d'une salle municipale, d'un abattoir, 
d'une gare routière et d'un marché Couvert. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
7 février 1952. 

Le Préside/li 'tJ:e l'AR.T•• 
Dermann .AYEVA. 

Le Secrdtoire, 
Lazams LAWSON. 

DELiBER.ATION No 7!ART. Portant ouverture de 
crédits supplémentaires au Budget Lacal .-: ExerciCe 
1951. 

L'Assemblée Représentative du Togo; 

Vu le décret du 3 janvter 1946, portant réorganisa'tlon 
admInIStratsve du territoIre du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création. d'une 
AsSemblée Représentative au To&,,; 

Vu le déeret du 30 décembre 1912' sur le régime finanCier 
des colonies et les act<s modifIcatifs sUbséquents; 

vu l'arrêté minJstérlet du 26 décembre 1950 établissant 
d'otfl'" le BUdget local du territotre du Toll". pour l'exer. 
Ctef! 1951; ! l, ~" 

Déltbêrant en. matIère BUd~alre confurmément à l'article 
38 du déeret du 25 octobre 1"46; 

Vu le rapport de présentation no 11 ADfF. du 17 
janvier 1952 du Commlssalre de ). République au Togo; 

Sous réserve des prescriptIons de l'arttcle 35 dU décret 
dU 25 octobre 1946; 

A adopté dans sa sésnce du 7 féVrIer 1952 les dispoSitions 
dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. Sont ouverts au Budget 10­
cal - Exercice 1951, les crédits supplémentaires 
suivants: 

CHAPITRE V 
Commissariat de la R.épufilique 

(Matériel en main-d'œuvre) 

Art. 2. Commission Consultative permanente 
Franco·Britannique. 

Parag. 3 . ....: Moyens de trans­
port 200.000 

Art. 4 - Commissariat de la 
République. .••. 

(Service Intérieur de l'hôtel). 
Parag. l.r. Fourniture d'é­

lectriclté.. 100.000 
Parag. 4. - Entretien des jar. 

dins • • • . • . . . . . lOO.OOO 

Parag. 5. - Acliat et entre­
tien du linge. •.••• 100.000 


500.000 

CHAPITRE VIII 

Services Fûzanciers (Pers). 


Art. 3. - Enregistrement et 

Domaine. 


•
Parag. 2. - Personnel des 


cadres locaux • 1.500.000 

Parag. 4. Remises aux 


agents secondaires chargés de la . 

débite 100.000 


1.600.000 

Art. 5. Dépenses des exerCÏêes clos: 2.650.000 

Total du Chapitre VIII 4.250.000 

CHAPITRE XV 
Service de Santé (Per!lQnnel). 


Art. lor. - Direction du Servi~e de Santé. 

Parag. 1er. - Personnel mili­

taire . . . . • . . • . . 300.000 
Parag. 2. - Personnel des 

cadres locaux • . . . . '. 200.000 

500.000 
Art. 2: - Pharmacie d'Appro­

visionnement. 
Parag. 1or. - personnel mili. 

taire . . . . . . " 400.000 
Parag. 2. - Personnel des 

cadres locaux . . . . .. 600.000 

1.000.000 
Art. 3. - Hôpital de Lomé. 
Parag. 1er. - Personnel mili­

taire 	 . . . . • . . . . • 2.000.000 
Parag. 2. - Personnel des 

cadre.~ régis par décret . • . 1.000.000 
parag. 3 - personnel des 

cadres locaux . • • . • • 1.500.000 

4.500.000 
Art. 4. - Assistance Médicale 

Indigène.. 
Parag. l.r. - Personnel mili­

taire . • . . • . • " • . . 500.000 
Parag. 2. - Personnel des 

cadres régis par décret . . • 2.500.000 

3.000.000 
Art. 8. - Dépenses des exercices cloS. 2.705.000 

,Total dt! chapitre XV . • • 11.705.000 
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CHAPITRE XVII 
Enseignentellt (Personnel). 

Ar.[: 1er. ~ Direction cl Ins­
pection. ' 

Parag. 1er. - Personnel des 
cadres régis par décret . • . ,175.000 

Parag. 2. - personnel des 
cadres locaux . • • . • . 225.000 

Art. 7. - Dépenses des exercices clos. 

Total du ct/apitre XVII 

CHAPITRE XXII 
'DépellSe8' divet'siJs• 

Art. 5. - Transport du per­
sonnel cl du matériel. 
Parag. 2 - a) - Hors du Territoire. 

Art. g. - Eaux et électricité. 
Parag. 1or. - Eclairage ur­

bain de Lomé . • . . • . 2.000.000 
Par<1g. 3. - Eclairage ur­

bain d'Anécho . . • . • • 1.500.000 

Art. 13, - Location d'immeu­
bles . . • . • 

14 - Assurance ' • 
15 - Achat de nrobiller et 

du matériel. 
Parag. 2. - Mobiliers des Cer­

cles et des Serviœs • . 
Art. 18. - Dépenses des exercices, clos., 

Total du chapitre XXII • • 

CHAPITRE XXV' 
Dépenses imprévues. 

Art. 2. - Autres dép'!llses imprévues 

ART. 2. - L'ouverture de ces crédits 

400.000 
'7.966.000 

'8.366.000 

4.875.000 

3.500.000 

750.000 
553.000 

1.250.000 
5.400.000 

16.328.000 

• 725.100 

supplémen­
taires soit: 41.874.100 francs, sera gagée sur les 
plus values des, ressources normales du Budget local 

Exercice 1951, comme suit: 

CHAPITRE Il 

Contril:mtions perçues sur liquidation. 
Art. 1.r. - ImportatiQns et eXportations: 
Parag. 1er. - Droits perçus à l'impor­

tation . • . . • • • . • . . • • 41.874.100 

fait, et délibéré 
le 7 février 1952. 

en 

L

séance publique à Lomé, 

e Président lte 2'A.R..T., 
Dermann AVEVA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSON. 

DEliBERATION No 10/ART. porta.~t ouverture de 
crédits supplémentaires et annulation 'de crédits au 
Budget local du Togo Exercice 1952. 

L'Assemblée 'Représentative du Tago 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganISation 1 

admimstratIve dU territoire du Tcgo; " 
1 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
·Assemblée Reprêsenlativ<! au Togo; 1 

Vu le 'décret dU 30 déoembre 1912 sur le rég.me fmanCier 
i 

de,; COlonies et les actes modlflClltifs subséquents; 

Vu l'arrêté no 93à.Sl/F du 29 décembre 1951 rendant 
exêcutmre la déltbératlon if>, 67jAfIT. du 7 décembre 1951, 
arrêtant le Budget loCal pour l'exewc<! 1952; , 

Délibérant en matlère budgttalre conformément à l'artiCle 
38 du décret du 25 octobre 1946; . 

Vu le rapport de pré"entatton ni! 5 ADfSOfF. du 16 
janvIer 1952; 

Sous réserve des preser1puons de l'artIcle 35 dU décret 
dU 25 octobre 1946; 

A adopté dans sa Séand!! dU 7 jan",er 1952, les dispositiOllS 
dont la teneur suit: 

A~TICLE PREMIER. - Sont ouverts all Budgèt local 
du Togo Exercice 1952, les crédits supplémentaires 
suivants 

CHAPITRE Vlll 

Services FinanCiers (Personnel). 

Art. 5. - Contributions Directes. 
.iParag. l'r. - Personnel métrQpolitain 

détaché . ' . 415.000 1 

CHAPITRE XI 
Exploitaiions Industrielles. 

Art. 1er. - Postes-Télégraphes-Té­
léphones. 

Parag. 4. - Salaire du personnel jour­
nalier . • • . . . . . . • 525.000 

CHAPITRE XlII 

Service d'tntérfit écànomique. 

Art. 4. - Service des Eaux et F'Jrêts. 

Parag. 1". - Personnel des cadres 
généraux 370.000 

CHAPITRE XXI 

Travaux PaoUcs. 

Art. 9. - Grosses réparations aux 
immeubles . • • . 2.000.000 

Art. 11. - Travaux d'achèvement et 
d'aménagement: 

Forage d'Agouévé . • . • . 900.000 

Entretien des Stations rurales 
de pompage • . • • • • • . 300.000 

.J 
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Construction scolaire : 

Ecole des Filles de Sokodé. 2.150.0001 

Ach~vement Service Eleva'ge. , 500.DOO 


Total de l'artide JI. 3.850.000 

5.S50.0UO 
Art. 12. Travaux Neufs 8.819.000 

Total du ch'apitre XXI 14.669.000 

'CHAPITRE XXII 
Dépenses diverses. 

Art. 12. Impressions, alYOnnements 
et divers : 

Parag. 3. - Publications légales ou 
réglementaires . . • . . 500.000 

Art. 15. Achat de Mobilier et de 
Matériel: 

Parag. 1". M-obiHer des logements 
du Chef·lieu .•..•.. 1.000.000 

Art. 17. Achat de véhicules. 
Parag. le,. - eotnmlssariat de la 


République, Santé, Police, Enseigne. 

ment 2.500.000 


Parag, 2. - Circonscriptions Admi· 

uis1ratives :)J.OOO.OOO 


Total de 'l'article 17 5.500.000 

Total du chapitre XXII 7.000.000 

CHAPITRE XXIV 
ContributiollS. Subventions et dotatioftS. 

Art. 1". - Subventions aux établisse. 
ments métropolitains. 

Parag. 1",. - A la disposition du Ter· 
ritoire (Maison des Etudiants Camp 
de vacances 500.000 

" CHAPITRE XXV 
Fonds Secrets 

Article Unique. Fonds secret . . . . 700.000 

CHAPITRE XXVI 
Dépenses Imprévu~. 

Art. 2. - Autres dépenses imprévues . 500.000 

CHAPITRE XXVII 
TransntissiollS de rrllJlce. 

Article Unique. - Transmissions des 
exercices antérieurs n'on régularisés 37.000.000 

ART. 2. - L'ouverture de ces crédits supplémen­
tajr,es, soit 61.679.000 franes, sera gagée par un 
prélè\liement ordinaire du même montant sur la Caisse 
de Réserve du Territoire. . 
. fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 7 

février 1952. 
Le Président ae l'A.R..T.. 

Dermann AYEVA. 
Le Secrétaire1 

Lazarus LAwSON. 

Domaine. 

ARRETE No 141·:>2!Dom. du 13' février 1952. 
, . 

LE GOUVERNEUR DE LA' FRANCE D'OUTRE.MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

CO~!MISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les ai1ribunons 
et 1es pouvoirs du 'GomniissaJre de la Répubflque aU TOg<l;' 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganISation 
admJnlStrative du ternloire du Togo et création d'assemblées 
représentattves ; 

Vu Je décret nl' 46-2378 du 25 odobre 1946 portant créa­
t.on de l'Assemblée Représentat.ve du Togo, 

Vu la délibération nO 9fART du 7 février 1952 de l'Assem. 
blée ReprésentatIVe du Togo, 

Le Conseil PrIvé -entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 
Togo, la délibération no 9iART. du 7 février 19:>2, 
par laquelle l'Assemblée Représentative du Togo: 

10 -, autorise la mise en adjudication publique 
d'un immeuble (terrain 'et bàtiment en mauvais état) 
oonstituant la partie invendue du lot no 6 du titre 
foncier du Cercle de Lom'é, ' 

20 - approuve en conséquence le cahier des charges 
préalable à cette adju'dkation. , 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le }3! février 1952. 

Y. Dwo. 

DELIBERATION No 9/ART. porttmt Illllorisatlon de 
mise en adjudication de la partie invendue du loi 
no 6 du titre lancier no 358 du derclg de LOI/W. 

L'Assemblée Rep~ésentative du Togo 

VU le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminlStratt\"e du territoire du Togo; 

Vu le déeret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentative au Togo; 


Déhbhant conformémènt aux dispositio!1s de l'article 34 
du décret du 25 octobre 1946 susvIsé; 

Vu le décret du tl mal 1926 portant organisation du, Domai. 
ne et du régime des terres domaniales aU Togo et l'arrêté 
nO 187 du let av rU 1927 déterminant les conditions d'applica­
tIon du dit déCret, 

Vu la délibératJon nO 4fDom. du 19 janVier 194.9, rendue 
exécutoIre p-ar arrêté no ·155A9jDom. du 22 février 194tJ

l 

par laquelle la CommJsSiOn permanente de J'Assemblée Re.. 
présentatIve du Togo a aukms.ê la mise en adjudication des 
lots "os 5 let 6 du titre fonCier no 358 du cercle de Lomé 
et du bâtîment édiflé sur le lot nO 6, 

Vu le P.V. de non adjudlcatJOfl de cet Imme1.tbie en dale du 
21 avnl 1949; 

http:Repr�sentat.ve


240 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1" mars 19:>2 

" Vu le P.V. de non adjudicatton sur remise en vente du lot 
no 5 ••ulement. ~n date pu 25 aoOt I!)4Q, valont attnbu. 
hon d.....cf< à la Société Conslrllction COIGNET Togo, 

Vu le P.V. d}adjudicaoon sur ~remlSe en vente partIelle de 
1.000' m2 ; prendre au Sud du lot ,nO 6, prononcée le 17 
v(~r()bre 194Çi au profit de la Société Sols et Revêtement 
(SOLER) ; 

Vu les demandes de m.se en adjudlcat.on des 1.970 m2. 
restant du lot n" 6 et du bâUment y édifié, présentées 
par dIvers particulterS· ou Sociétés Commerciales notamment 
Ja Société IndustrtelIe Togolaise et la Société construction 
Coignet Togo; 

Attendu ~ue ~ la remise en adjudIcatIon n'a pas eu lieu en 
raison de l atfectation poss1ble de l'immeuble au Service de 
PEnselgnernCnt ; ~ 

Atiendu que le projet n'a pu être réalisé, 
Vu le. nouveau cahier des charges préalable à eett,e. 

adjudicatIOn; . 

Vu le rapport de préae:ntahon no 13jAD/Oom. du 20 jan. 
VIer 1952 de Monsieur le Commissaire de la RépublIque 
au TQgx:>; . 

A adopté dans sa séance du 7 féVrier 1952; les disposih. 
tIons dont le texte suit: 

ARTICLE PREMIEl<. - Est autorisée la mise en 
. adjudication publiquie au plus offrant et dernier 
enchérisseur: 

10 - d'un terrain d'une' contenance globale de 
1.970 m2. sis à Lomé rue Pelletier Caventou, dé· 
pendant du Domaine privé et constituant la partie 
demeurée invendue' du lot no 6 du titre foncier no 
358 du cercle de i..Qmé; 

20 -- d'un magasin en mauvais état, édifié sur cette 
parcelle, construit..en briques. de cim'ent et dt! .terre 
cuite couvert en tôles, mesurant 27 m, 60 de long, 
9 m, 60 de large et 4 mètres de hauteur. 

ART. 2. - Est approuvé en conséqul'nce, le cah1er 
des charges préa1ab1e à cette adjudication, qui impose 
notamment à l'adjudicataire .éventuel, la construction 
de b:âtiments à usage d'Entreprise Industrielle ou 
Commerciale de nature indéterminée et d'habitation 
d'une valeur minima de 3l.O00.000 francs et qui fixe 
la mise à prix 'gh)bale (terrain et magasin), ,à la 
somme de 500.000 francs. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 7 
février 1952. \ 

Le Président de l'A.R.T., 
Dennalm' AVEVA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LA.WSON. 

ARRETE No 142-52!Dom. da 13> février 1952. 

,LE GOUVERNEUR. bE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OrnclER OE LA LÉGION n'HONNEUR, 

Cœ'MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mats 1921 déterminaJI.\ les attributions 
et les pouvoirs du. Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant roorganisatlon 
admInistratIVe du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentattves ; 

Vu le décret"" 46.2378 du 25 octobre 1946 portant créa· 
t.on de l'Assemblée Représentat.ve du, Togo, 

Vu la délibératlon nq 62/ART du 1" décembre 1951 de 
d~ l'Assemblée Représen!a1:!,ve du Togo; 

le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEl<. - Est rendue exécutoire au' 
Togo, la délibération no 62/ART. du 1er décembre 
1951, par laquelle l'Assemblée Représentative du 
Togo: . 

10 - appr,ouve sans réserve le plan du lotissement, 
commercial du centre urbain de TSévié, 

2<> - autorise la mise en adjudication publique 
des vingt-quatre lots oonformément au cahier des 
charges dont l'ensemMe des clauses est approuvé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13> février 1952. 
Y. 0100. 

DELIBERATION No 62/ART. l'ortant approltatio!t. 
dit plan da lolissement commerCial de Tsévié el' 
autorisation de mise en vellte a'es 24 lo:s le com.. 
posant. 

L'Assembl~e Représentative du Togo; 

VU le dé<:ret du :3 janvier 1946 portant roorgalllsatIon 
administratIve du territoire du Togo; ,

• r 

Délibérant conformément aux dispositions de l'artJcle 34 du " 
décret du 25 oct<Jbre 1946 portant créatIon d'une Assemblée i 
ReprésentatIve au Togo; "i 

Vu le dé<:ret du 13 marS 1926 portant organîsatIon du : 
Domahtê et du régIme des terres domanIales au Togo ,et i 
l'arrête nt) 137 du ter avrIl 1927 qUI dHcrmllllC les cond!­
tions d'applicatIon ,dudit décret i 

Vu le plan du 'otIssement commerc.al du celltre urbain i 
de Tsêvié, dressê par le ServIoC Topogî:aphlque du Territoire ;. i 

Vu la demande de m1se en adjudIcatIon (les 24 1ot5 'corn.. 
posant ce lotissement, déposée par la :3ocléte (.ommerClal-e· 
et Industrielle de la Côte d'Afrlque (C.l.C.A.); .: 

Vu lé projet de cahrer des charges prealable à .une 
adjudicatIOn éyentu~neJ établI par le :iervice des Domaines;,. 

Vu le rapport nO 234/AD/Dom. du 17 octobre 1950 de 
Monsieur I,e LommlSsal;e de la République au Togo; 

A adopté dans sa séance du 1er décembre 195'1) ,lC:S dts.. 
J"'SlTIOn' dont I>e téx1e SUIt: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvé, sans réserveg,. 
le plan du lotissement commercial du centre urbain 
de Tsévié, cerel'e de i..Qmé, tel qu'il est présenté 'par' 
le Service Topographiqu1! du Territoire. Sont approu- : 
vés, notamment, la configuration, 'la superficie, la 
situation, l'orientation, les tenants et aboutis~ants des 
Vingt-quatre lots formant ce lotissement qui repré­
sente une contenance globale de: 3 hras. l7 ares 06 
cas. et dépend d\1 titre f,oncler no 1350 TT. au nom du 
territoire du Togo. 

http:commerc.al
http:Repr�sentat.ve
http:adjudlcat.on
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ART. 2. - Est autorisée, en conséquence, la mise 
en adjudication publique des vingt· quatre lots sU$­
visés !!ur la. mise à prix moyenne de 50 francs le 
mètre carré, et aux oonditions du projet d~ cah'ier 
des charges dont l'ensemMe des clauses est approuvé. 

Fait et déijbéré en séance publique à Lomé, le 1er 
décembTe 1951. 

Pour ki 	Président !.te l'A.R.T. absent, 
Le Vice.Présià~nt, 

D. FAI<t. 
Le Se,crétaire, 

R. TI<ÉNou. 

ARRETE Nd 143-52(Dom. àit 13 février 1%2. 

LE OOUVEI<NEUI< DE LA FRANCE D'OUTI<E·MER, 
OFFICIER DE L.A r..t010N OiHONNEUR, 

COMM[SSA[RE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attnbutions 
et les pOUVOirs du CQmmlSsair~ <le la République au iTogo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganiSatIon 
adminIStrative du terrItoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves; 

Vu Je décret n" 46.2378 du 26 octobre 1946 portant créa· 
tlon de 1'Assemblée ReprésentatIve du Togo, 

Vu la déltbératlon nO 50/ART du 16 novembrè 1~1 de 
PAsSèmblée Représentatwe du Togo, 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 

AI<TICLE PREMIER. - Est rendueexécuwire au Togo, 
la délibération n~ 50(ART du 16 novembre 195>1, par 
laqueUe l'Assemblée Représentative du ToogQ : 

1q ( - autorise le TerritOire du Togo à céder au 
Oonseil d'Administratlon du Vicariat Apostolique de 
Lomé deux parceltes de terrain à distraIre respective. 
ment deS titres fonciers NilS 718 TT et 1412 TT lUI 
appartenant, contre une parcelle à distraire du titre 
roncier nt1 124' du Cercle d'Atakpamé, appartenant 
au Conseil d'Administration du Vicariat Apostolique 
de Lomé, 
~( - approuve en conséquence le projet d'acte 

d'échange s.s.p. qui oonstate l'accord des parties et 
stipule notamment que.l'échan'ge a lieu sans soulte ni 
retour. 

, AI<T. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, puMié 
et oommuniqué partout oil besoin sera. 

Lomé, 	 le 13 février 1952. 
Y. D[oo; 

DELlBERATION No 50/ART. portant aIltorisation 
a'éthan:gti d'immeables entre le Territoire du Togo 
>CC fe Co/i.${til d!AdmiJiisl1'atWft dit Vicariat ApOst(J. 
liqlUl de LotM, 

L'Assemblée ReptésentatlVedu Togo; 
: vu Je dé<:re! du 3 janvier 1946 portant réorgltn",aUon 
administrailve du territoire du Togo; 

VU je décret du- 25 octobr< 1946 portant création d'une 
Assemblé<: Représentative au Togo; 

Dél,bérant Conformément aux dJgposiiions de l'article 34 du 
décret du 25 octobre 1646 prée1té ; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organisation du 
Domaine et du réglme des terres domaniales au Togo et 
l'arrêté no 187 du 1er ,avrh 1927 qUI détermine les C()ndl~ 
hons d'!ppl1cahon dudit décret; 

Vu l'arrêté n" 101 du 16 févr,er 1942 qui modifie l'arb. 
cIe 2 de 1'arrête ].lfJ 187. du 1er avril 1927 sus-vlSé, 

Vu la lettre du 12 septembre 1950 par laquellé Mgr. 
Strebler, Vlcalrè Apostollque de Lomé demande que soit 
réalisé un ècharrge de tèrnun à Atakpamé entre le Terri· 
tOire du Togo et Je Conseil d'Adnunistratlon du ViCaf:Jst 
Apostohqu<> de Lomé; , 

VU le rapport no 154( AD(Dom. du 25 octobre 1951 
de M. le Commissalr< de la Republique au Togo; 

A adopté dans sa séance du 16 novembre 1951 le, diS­
pos!t"'n' dont Je te"'" SUlt: 

AI<TJci..E PI<EMIEI<. - Le T,erritDire du Togo est 
autorisé à céder au Conseil d'Administration du Vi. 
càriat Apostolique de Lomé; 

Id! - une parcelle de terrain domanial urbain I1Qn 
bâtIe sise à Atakpamé faisant l'objet du titre foncier 
no 718 du Territoire du Togo, au nom du Territoire, 
sous déduction d'une parcelle triangttlaire de 16 ares 
63 Cas. qui demeure la propriété du Territoire et 
Siera réunie au Utre foncier n" 14,12 TT. lui appar­
tenant, laquelle parcelle cédée à une superficie de 
78 ares 98 Cas. et une valeur vénale de 197.500 francs; 

'}pl .- une parcelle de terrain domanial urhain non 
batfe sise à AtaJqlamé et contigUë au titre no 67 du 
Oercle d'Atakpamé, à prendre dans plus i;1rande oon· 
tenance, objet du titre roncier n!:J '1412 du Territoire 
du Toogo, au nom du Territoire, laquelle parcelle. 
a une superficie de 56 ares 60 Cas. et une valeur 
vénale de 14'1.500 Francs. 

En 'oontréchange, te Conseil d'Administration du 
Vicarial Apostoli~e de Lomé eèdé au Territoire du 
Togo, une paTOeHe de terrain urbain non bâtie, sise 
à Atakpamé en bordure du ruisseau lke, à prendre 
dans plus grande oontenance, faisant l'objet du Titre 
Fonder n<i 124 du Cérele cl'Atakpamé, au nom du 
Gonsen d'Administration du Vicariat Apostolique de 
Lomé, là'l'Uelle parcelle a une superfiCie de 1 Ras. 
07 ares 20 Cas. et une valeur vénale de 339.'000 francs. 

AI<T. 2. - Est app~ouvé, en coriséqtuence, le projet 
d'acte d'échange s.s.P. qui oonstftte l'acoord des parHes 
et stipu],e notamment qiue l'échange a lieu sans soulte 
ni retour. Toutefois l'alinéa 4 ou Cliap. «chiarges et 
oonditions» pourra être révisé par acoord entre les 
parties. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 16 
novembre 1951. 

Pour ki 	Préliiàent ue l'AR.T. absent, 
Le Vice.Présiàent, 

D. FARÉ. 
Le Secrétaire. 

R. TRtNoU. 
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Marchés' 

ARRf;TE.No 170-52/AE dIt 15 lévrier 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA F/lANCE D'OUTRE-MER, 
. Ol'"FIC1ER DE LA LtOION O'HOt-.'NEUQ., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décr~t du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au, Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant téorganisation
admInistratIVe du territoire du Togo et création d'assembléEs 
repréSentatives; , :,' ~:' 

Vu l'arrêté nP 18.51/AE/PLAN dU 9 janvJer 1951 portant
classement' des marchés de wQnQugba et Kpedjt, 

SÛr la proposition du Ch-ef de la subdiviSIon de Tsévié et 
après aVIS de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PIlIOMlIOR. - L'article 2 de/ l'arrêté 18-51/ 
AE/Plan du 9 janvi-er 1951 -cst ainsi modifié en ce 
qui concerne le 'jour d'ouverture du marché de Wonpu­
gba : 
- au lieu de: le lundi à Wonouglba, 

Lire le mercredi à WOIlOU!gba. 

ART. 2. - De présent arrêté .sera enregistré, publié 
et communiqué partout où beSOIn sera. 

Lomé, le 15 février 1952. 
P. Le Commissaire de la RépubliqUfJ eft mission,_ 

, 	 l.Je Se.créiafrr. Général, 
chargé. lUI PexPèliitLoIt des aff.atres, 

P. MÉNARD. 

ARRETE No 177-52fAE dIt 19 février 1952. 

LE GOU\'ER~EUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MER, 

Of1'feIE~ DE U LÉOION D'HONNEUR., 


COMMISSAIRE DE LA RÉPGBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du ,Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administratIve du territoIre du Togo et créab:on d'assemblées 
representauves ; 

Vu le décret 45,2433 du 17 ocf<.Jbre 1945 portant réor­
ganiSation des serVIces de Contrôle du Conditionnement des 
ProdUJts aux colonles) modifié par ie decret 46-1105 .du 
1G mal 1946; 

Vu l'arrête nO 439.49!AEfAgro, du 8 jUin 1949 portant
G.1assement des marchés dans le terntolf'C. du Togo et les 
textes subséquents; 

SUr la propJsrtlon du Chet de la Subdivlston de Tsévié 
et du Commandant de Cercle d'Atakpamé j 

La Chambre de Commerce consultée; 

ARRETE: 

ARTICLE PRIOMlEIl. - Les marchés de Bagbe (Sub­
division de Tsévié) -et Akloa (Cercle d'Alakpamé) 
sont ouverts aux achats de produits du cru destinés à 
l'-exportation. 

AIn:' 2: - Les transactions sur le marché de Bagbe 
auront Heu le mercredi de chaque semaine et celles dl) 
marche d'Akloa ~e mardi. 

, ART.3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où b~soin sera. 

Lomé, le 19 février 1952. 

P. Le Commissaire de la Répufilique eft miIisioft , .1 
Le Secrétaire Oénérol 

chargé (Je l'expédition des alt01res argentes, 

P. MÉNARD. 

7adf fiscal d~entrée 

ARRETE No 182-52/0 dIt 20 février 1952. 

LE GOUVERNEUR DE r..A: FRANCIO O'OUTRE-MER, 
OffICIER DE LA LtOlON O'HONNElJR 

COMMISSAUŒ DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO' 

VU le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributiOIlS 
et les pouvoirs du Commissaire de fa République au 1'1lgo; 

Vu le decret au ~ janVIer 194& pqrt:ant réorganlSah?n
administrative du temtoire du Togo et Creanon d'assemblees 
repréSentatives ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu la délibéralton n<! 2!ART, en date du 30 janvier 1952 
de 1 7Assemblée Représentattve du TogQ portant modiftcation 
du tarIt fiscal d'entrée; 

Vu la déCisIOn ministerlelle I1()tiftée par, T.O, "" 50020 
du 19 février 1952 rCndant tmmédlatement exécutOire la 
déhbératlon n" 2/AIIT. en date dU 30 janVier 1952 de 
l'Assemblée Représentattve du Togo; 

ARRETE: 

AIlTICLE PREM1IOR. - Est rendue exéculi;nre aU Togo 
la délibération nt! 2/ART. en ,date du 30 janvier 1952 
de l'Assemblée Représentative du T,ogto, portant mo­
dificaùon du tarif fiseâl d'entr~e; 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera im­
médiatement applicable 'par ,"oie d'afficliage à la 
Mairie de Lomé, dans Ies bureaux des Cercles et SuIJ.­
division, ainsi que dans teus les bureaux de postes' 
du Territoire. 1 

Domé, le 20 février 1952. 

pour Ce Commissaire de ta Répubfj.qae en misSIon 
Le Socfét'aire Oénéral, 

r:!ltargé'de l'expédition des aftaJres wgentes, 

P. MÉNARD. 

http:ARRf;TE.No
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DELIBE.RATfON Nq 2 ART. tf,e l'Assèmltl;fe Repré­
sentative du T dg" portant modif'catiPn du t",i~ 
fiS.Cal d'entrée. . 

L'Assemblée Représentative du Togo; 

VU le décret du 3 janVier 1946 portant réorganlSatton
admullstranve du tertltoue du Togo; 

Vu !e décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Délibérant eontormément aux dISpositions de l'art,cle 34 
dudit déer.et du 25 octobre 1946; 

Numéro de la 

nomenclature 
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Vu la délibérat10n li' 24..49 du 25 avril 1949 de l'Assemblée 
Représ"ntatJve du Togo portant "'tant<' .du tarif flS<JU 
d'entrée et de sortie, ensemble les délibéraùons la modifiant 
ou la complètant; i 

A adopté dans sa séance du 30 janVIer 1952 jes dispositions 
dont ta ~neur sUit: < Î 

ARTICLE UNIQUE. - Le tableau annexé à la déli­
bération nb 24.49 du 25 avril 1949 de l'Assemblée 
R~présentative du Togo e,st à I1>O'Uveau modifié comme l' 
SUit: ; 

1 DROIT FISCALNuméro 
1du tarifDésignation des produits Unité de Quotité 1générale et du ilmétropolitain perceptioù des droitstarif du Togo 

04 - 7 7<> Boissons liquides alcooliques et \/'Înaigres. 

Eau de vie: 

-a 


04-75 
- natureUe de vin 
- de mélasse de canne-b 
- (rhums et tafias) 

-c 
-

- whisky 
- autres- z 


04 - 76 
 LiCjueurs : .- gin 

-b 

-3 

- autres 

Fait et délibéré en séance publîque à Lomé, le 30 
janvier 1952. 

Le Président ae l'AR.T., 
Dermann AVEvA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSON. 

Examen profe.<silmnel 

DECISION NA 219-D/P.du 23 féwler 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 
. OrnCleR DI! LA L.tœON n'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU' le décret du 23 mars 1921 détermil'lallt les attribubons 
et les pouvoirs du CommlSSa,re de la Répubhque au TogO; 

, ' 

Vu le décret du 3 janvier .1946 portant réorganisatIon 
administratrve du terrlkn"" du TogO et créatton d'assemblées 
"'pr_faUves; . 

Vu l'arrêté n<> 989.49jP. du 18 décembre 1949, fixant les 
modalités des examens pour l'intégrat1on ties Agents auxi.. 
haIres et JOUrnalIerS dans tiCs cadres locaux :t;tnca)l1s du Togo; 

Vu l'arrêté nO 3-50/E. du 4 janVier 1950, organlSOllt 
l'exameu de culture générale pour l'intégration des Ag61ts 
aUXJl~atres et journaliers dans les cadres locaux du Togo; 

Vu l'arrêté nO 340-50/P. du 29 avril 1950, fjxant ~ 
p~ogramme des épreuves de l'examen r;r-O~lOnnel pour 
l'Intégratlon des Agents auxlhatres et journaliers dans le 
cadre local des CommiS d'Adm.lnlstranon; . 

. 
220 
220 A 

220 B 
220 ç 
220 0 
221 

1 

221 ~I221 

Vu l'aHéte nP 345.50jP. 
programme des épreuveS de 
l'intégration des auxlliau"es et 
atricam d,es TransmISSions i 

Vu l'arrête oP 343.50/P. du 29 avril 1950, fIXant le 
programme des êpreu~s de l'examen prof.essJonneJ: pour 
l'Jntégratloll des AgerI1S auxiliaIres et journaliers du serVJce 
de J'Agriculture dens Je cadre local africain des Moniteurs 
d'Agnculture; 

Vu l'arrêté oP 346.50/P. <lU 29 avril 1950, flXarrt le 
programme des l'examen professiOnnel pourép__ de 
l'lntégrabon des "gent; auxiliaires et journaliers du Sel'Vlœ 
d.e l'Elevage dans le cadre local des InfirmierS VéténllalI1lS;' 

Vu l'arrêtè nO 342.50/P. du 29 avril 1950, fixant le 
programme des épreuVICS de l'exam"" professIOnnel pour 
l'Intégration des aux1liaJTes et journaliers dans les cadres 
locaux atricains des Travaux PubliCS et des Mines; 

VU l'arrêté n<i 344_5O/P, du 29 avril 1950, fIxant le 
programme des épreuves de l'examen professtonnel pour 
l'lntégrabon des auxlliaJres et j<rurnalters dans le cadre local 
atnca1n des c:hemin5 de fier et du wharfj 

Vu l'arrêtè n" 352.S0/P du 29 avri! 1950 fIXant le 
programme des épreuves de l''fxamcn professl'onnCI pour 
j'1ntégratIon des 'agents aUXiliaires et journaliers dans les 
eaares locaux des lnflrmierS et agents d'hygiène du Togt>; 

DECIDE: 

A[{TICLE PREMIER. - Les dates d'ouverture et les 
liora1res des différents examenS professionnels, ins­
titués par l'arrêté no 989-4;9/P. du 18 décembre 1949 
susvisé, pour l'intégration danJ! lies cadres locaux du 
Togo des Agents auxiliaires' et journaliers en service 
dans l'Administration du Territu,ire, sont fixés ainsi 
qlIl'il suit : 

~ 


HI.A.P. 

-da­
-dd­
-w­
-do­
-do 

1 

'j 

45.000 frs 

45.000 fTs 
45.000 fTs 1 

45.000 :fTs 
1 

45.00() frs 
45.000 frs 1 

1 

,1 

du 29 avril 1950, fIxant le l' 
l'examen· profess1QIUlel . pour 

journaliers dans le cadre local.' 
' 

http:219-D/P.du
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Examen prGle.ssio/1Jlel d'Jntégra!ion dans te cadre 
!:t61S Commis d'Administration,,' 

. Cèotres' de Lomé - AnéchQ (Ecole de la route 
d'Anécho), Klouto, Atakpamé, Sokodé - (pour Cer- . 
cles Sokvdé - Lama-Kara).. 

1Cc avril 1952. 
De 7 heutes à 8 heures 30 - Question écrite sur 

l'Organisation Administratlve et Judiciaire du Togo. 
De 9 lieur es à 10 heures 30 - Epreuve pratique 

portant sur .les connaissances professionnelles néces­
saires à un CQmmis d'Administration. 

De 10 h. 45 à 11 h. 45 - Epreuve comportant la 
reproduction d'un Etat d'un modèle courant. 

ExamM PMfeSSionne{ d'iJztéfirailon dans le catire 
!:tes lnfirll/Jers. 
CENT~E DE LOME. 


lor avril 1952. 


(Suivant l'horaire fixé par le Directeur de la Santé 

publ,ique du TQgo). 


Examen professIonnel d'tntégral:ton dans te catir;! 
!:tes TransmissIons. (Epreuves écrites): 

centres de Lomé - Anécho (Ecole de la route 
d'Anécho), Palimé, Atakpamé, Sokodé, (pour Cercles 
Sokodé - Lama-Kara), Mango: 

2 avril 1952: pOlU leS cGndida/JS Commis 

(Section P.T.T.) 
De 7 h'. à 8 '11. 30. nois questions écrites sur le 

Service Postal. . ' 
:ne 8 li. 45i à '10 'hi. 1'5 - Trois questions écrit~ sur 

~e Service l'llectrique télégraphe et télép'h!one. . 
De 10 'ti. 30 à 12 'Il. - Trois questiOns écrites sur 

les services f,lnanc1ers, . 
. (lavrLt 1952: pour tes ca/ulùin/$ Commis 

. (Section R.adJo). . 
De 7 h, à 8 b!. 30 - Trois questions écrites sur 

les règlemenls du Service RadiQtélégraphique. 
, D'e 8 h. 45 à 110:hi. 115 Tvois questions écrites sur 
tes notions élémentaües d'électricité. 

. De 10 li. 30 à 12 b;. - Trois questions écrites sur 
la constitution d'un appaveil de réCeptÏ>OIl. 

4 avril 1952: (matIn) pOlU Il!>S candidatf; Facteurs 

(SeCtion P.T.T.) 
, Oe, 7 hl à 7 N 46 - un compte rendu de 10 à 20 

lignes au maximum. 
De 8 hi. à 9 lt. - Deux questions écrites sur le 

service postal.. 
De 9 Ir. 15 à 10 hi. 15 - Deux q~estions écrites 

5ur la distribution des correspondances postales et 
Télégral?hiques. 

4 ",ml 1952: (sou) pOlU tes calldid.i1ts FlICteurS 
(Section s_tttan.t$ des IIg/U1l1) 

. De 15 h. à 16 bi. 45 COmpte rendu succinct de 
10 lignes au maximum. 

5 avril 1952: pOl1J' leS catllJJd.ats Fad81VS 
(Sectl<Jlt motiieur$ des Téléph!ones). 

De 7 h'. à 7 hi. 45 - Compte rendu suèdnct de 

10 lignes au maximum; 


TERRITOIRE DU TOGO 

Examen professlo/1Jlel d'Îlttégration daM te cadre 
dl!>S M o!Ù.lelUS d'Agri..Cu1Jure : . 

·Centre de la Ferme Eoole de GUdji (Anécho) : 
1't avril 1952 .. 

(suivant l'horaire fixé par le chèf du Service 
.de l'Agriculture). 

Examevz protessio/1Jlel d'lntégraf(on dans li! cadre 
des InfirmlerS Vétérinaires: . 

CENT~E PE SOKODE. 

1er avril 1952. 
(Suivant l'honüre fixé par le Chef du Service 

de l'Elevage). 

Examen professiDnnel d'ffltégriIt/.tJ1t dollS /AJ cadre 
secondaire des Trt1Vllux Publics: 

CENT~ES DE LOME - ANECHO - PALIME - (A LoME) 
1,.. Avril 1952; (à partir de 7h.) pour les can­

didats oQuvders (bois) . 
2 IAvril 1952; (à ,partir de 7 h.) pour les can- l 

didats ouvriers (fer) 
31 ;Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­

didats Quvriers-maçons. 
4 Avril 1952; (à pa~tir de 7 h.) pour les can­

didats Quvr·Lers-charpentiers. 
5 .Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­

didats oQuvricl:S-chauffeurs-mécaniclens d'auk:>­
m<>l)ilc•. 

5 ;Avril 1952; . (à partir de 7 h,) pour les can­
didats Aides-Goornètres. 

5 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­
didats Calqu<lUrs. 

7 Avril 1952; (à partir de 7 h,) pour les can­
didats Chefs d'Equipe (Surveillants de route). 

CENTRE d'ATAKPAME. 
9 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­

didats Quvrlers (bois). 
9 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­

didats ouvriers (fer). 
10 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­

didats ouvriers-maçons. ' 
10 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour' 1es can­

didats Quvr~ens-charpentiers. 
10 AV'rii 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­

didats ouvriens-cha'liffeurs-mécanidens d'auk:>­
moHiie. • 

11: 	 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­
didats Aides-Goomèt~es. 

11 AVril 1952; (à partir de 7h.) pour les can­
didats Calqueurs. 

·12 	 (Avril I.952; (à partir de 7 h.) pour les can­
didats Chers d'Equipe (Surveillants de route). 

CENT~E DE SOKODE. 

(amIes de Sokodé, de Lama-Kara et de Man'go) 
9 Avril. 1952; (à partir de 7h.) pour les can­

didats lOuvmers (I*>is). 
9 AvriI.1952; (à partir de 7 h.) pour les can'" 

. didats ouvners (fer). 
10 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­

didats ouvriers-maçons. 
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10 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­
didats ouvrielO-c1iarpenti'ers: 

10 f..vril ~ 952; (à partir de 7 h.) pour les can­
·didats ouvri-ers-cha'llffeurs-mécaniclens d'auto­
mobile. 

11' ,Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­
didats Aides-Géomètres. 

11 'Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­
didats Calqueurs. 

12 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­
di.;lats Chefs d'Equipe (surveillants de rÛ'llte). 

Exam.en professionlwl d'intégration dans le cadre 
africaIn aes ClteniIns de Fer et da Wlcart: 

CENTRE DE LOME. 
1er Avril 1952; (à -partir de 7h.) pour les . can­

didats écrivains. 
1« Avril 1952; (à partir de 7h.) pour les can.. 

didats Facteu1:s. 
2 A vri! 1952; (à tartir de 7 h.) pour les can­

didats Chefs e train. 
3. 	 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­

didats Receveurs. 
3. 	 IÂvril 1952; (à partir de 7 h,) pour les can­

didats Pointeurs. 
<IL Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­

didats Mécaniciens. 
5 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­

didats Chauffeurs. 
7 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­

didats Ouvriers (bois). 
7 AVril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­

didats Ouvriers (f.er). 
8 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pout les dm- . 

didats Quvriers-maç-ons. 
8 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pout les can­

didats Ouvders-charpentiers. 
9 	 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can­

didats Chefs d'équipe. 

ART. 2. - Ne pourront prendre part aux examens 
professionnels visés à l'artic1e 1'" de la présente dé.d­
~ion que les agents auxLliajres et journaliers en service 
dans l'Administration aux dates d'ouverture desdits 
examens. 

ART· 3. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée let oommuniquée partout où 'besoin sera. 

Lomé, le 23 février 1952. 
, Y. 0100. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACrES Dl} POUVOIR CENrRAL 

Postea et tilêeemmuniealions 

Reclassement 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 
date du 11 février 1952 : 

~ 	 ~.. . 	,. . . . . . . . .. . .. .. .. 

Il. - MM.• ,. .. . .. . . . . . . . . 
Pussin (Jean), inspecteur de !:je classe du cadre 

général des Transmissi-ons de la france d'outre-mer 
a été reclassé ainsi qu'il suit: 

(Pour comp~er du 1" juillet 194<7.) 
Inspecteur de 4" classe du cadre général des Trans­

missions de la France d'outre-mer. 
. ,. 	 .. . . . . .. . . . . . . . . . . . 

(Pour oompter du le, juillet 1949.) 
Inspecteur de 3e classe du cadre général des Trans­

missions de la r;rance d'outre-mer. . .. 	 .. . . . . .. . . . .. . . . . . . . .. 
Ill. - Les présents reclassements portent effet au 

point de vue exclusif de l'ancienneté. 

Magistralure 

'·/omiuation 

par décret en date du 13 février 1952, pris sur la 
présentation du Conseil Supérieur de la magistrature.: 

.. • 	 • ,. * • • • • • • • 

M. BOrglOOn (Pierre) est nommé Juge de paix à 
compétence étendue de 3e classe de Anéchû (Togo) 
(Poste créé). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Rar décision n<1 liS/D/P. du, 

10 février 1952. La décision "" 14.J-D/P. du 
31 janvier .1952 portant engagement d'un agent de 
police journalier -est et demeure rapportée. 

M. Ekoh Robert est engagé en qualité d'Inspecteur 
de Police j-ournaUer et est affecté au Commissariat 
Spécial du Réseau des Chemins de Fer du Togo. 

Le salaire de M. Ekoh Robert est fixé à Neuf Cent 
Quinze (915) franCS par jour ouvrable, prime d'ancien­
ndé 50/0 oomprise. 

Par décision n" lOO/DIE. du : 
13 février 1952. - Madame De1-erJs Andrée est en.. 

gagée, pour compter du 11 février 1952, à titre 
essentiellement précaire et rév-ocable, en qualité d'ins­
titutrice auxili8.lre et affectée au rours d'enseignement 
ménager de Lomé- . ; 1 ~ 

La solde mensuelle de Mme. Deleris, exclusive 
de tous suppléments et indemnités, est fixée à 28.000 
francs (Vingt HuIt Mil1e francs). 

Par décision' no. t 9S/D/P. du : 
14 février t 952. M. Mindamou Ataï est engagé 

en qualité de planton journalier pour servir à la Jus­
Hoe de Paix de Sokkodé, pour oompter du 1er janvier 
1952. 
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M. Mindamou est classé à la 1" catégorie et per­
cevra un salaire de Cent Quatre-Vingts (180) francs 
par jour ouvrabIe: 

Il bënéficiera, en outre, d'une prime égale à 5% 
de son salai!'e pour ancienneté de service. 

A titre transitoire, et pour l'année 1952 seulement, 
le salaire de M. Mindamou sera imputé au buâget 

. local, chapitre 7 - 16 5. 

Nominations 

Par décision no 179/0/P. du : 
10 février 1952 - M. Chavenon GUy, Médecin 

Oommandant des Troupes d'Outre-Mer, Médecin-Ch~f 
de l'Hôpital de Lomé, est chargé d'assurer, cumula­
tiv,eme!!t aVec ses fonctions actuelles, l'expédition des 
affaires oourantes de la DirectIon de la Santé Publi­
que, pendant la durée de l'absence du Médedn-Oolonel 
Mazurier,en mission à Paris, à compter du 14 février 
1952. 

Par arrêté no 184-52/P. du: 
21' février 1952. - M. Venault Louis, agent con­

tractuel, du C.F.T. ayant satisfait aux épreuves de 
l',examen d'acoè. aux cadres locaux du Territoire, 
prévu à 'l'arrêté no 789/P. du 19 octobre 194{j et auquel 
il avait été autorisé à se présenter suivant décision ;n0 

88/0/P du 21 janvier 1952, ,est nommé Piqueur 
stagiaire de la Voie (EcheUe 4) du cadre seoondaire 
du C.F.T. à oompl!er du 1er mars 1952, 

Par décision n" 196/D/P. du: 
13 févri>er 1952. - M. petit Jean Claude, Ingénieur 

adjoint. stagiaire des Services de l'Agriculture Outre­
Mer, Directeur de la Fenne Ecole de Sotouboua, est 
nommé Chef de la Circonscription Agricole de Klouto 
et Directeur de la Fenne Eoole de Tové, en rempla­
cement de M. Chaiono, Aide.Oondudeur des Travaux 
Agr1co1es, en instance de départ en congé. Il rési­
dera ,à Tové. 
. M. Puccinelli jean, Agent ContraCtuel d'Agriculture 
en service à Atakpamé, .est nommé Chef de la Cir­
oonscription Ag.rioole de Sokodé et Directeur de la 
Ferme Eoole de Sotouboua, en remplacement de M. 
jambon Gibert, Condudeur en chef des Travaux 
Agricoles de PA.O.F. en instance de départ en congé. 
Il résidera à Sokodé. 

M. jambon assurera provisoirement 'en, même temps 
que ses fonctions actuelles, celles de M. Petit. 

Alfcclali.... 

Par décis'on no 180/D/P: du: 
10 février 1952. ~ M. Adanwoui;so Agbékponou 

Joseph, Chef d'Equipe de (je classe du cadre local des 
Travaux Publics, précédemment en service à Atakpa­
mé, est mts à la disposition du Chef de la Subdivi­
sion des Travaux Publics du Nord à Sokodé. 

,Par décision nO 18UD/P. du 
10 février 1951. - Le Oontrôleur auxiliaire des 

Produits, Echelle 2 - échelon fi - Lawson Patience en 
service à Agou-Gare (Cercle de PaUmé), est affecté 
à Bàdou (cercle d'Atakpamé). 

Le Oonfrâleur aux1I.iaire des Produits, Echelle 1 
- écheion 2 - Dick Paul, en service à Badou (cer­
cie d'Atakpamé), est affecté à Ag>OU·Gare (cerde de 
Palimé). 

Par décision n" 191/0/P. du: 
13 février 1952. - M. Martinet René, Chef sur­

~ei'lant principal contractuel des 'Travaux PUblics, 
de r,etour de oongé et arrivé à Lomé par avion du 7 . 
février 1952, est mis à la disposif.ton du Directeur 
des Travaux Publics et des Transports. 

Par décision n" 192/0/P. du : 
13 février 1952. - M. Martinet René, Chef Sur­

veihant PrJncipal contractuel des Travaux Publics, 
mis à la disposition du Direcl!eur des Travaux Publics 
et des Transports par décision no 191/D/P. du 13 
février 1952, est affecté à la Subdivision des Travaux 
Publics du Sud avec résidence à Atakpamé. 

Par décision na 193/0/P. du: 
13 février 1952. - M. Delavacquery André Sur­

veillant contractuel des Travaux publics précédemment 
en service à la Subdivision des Travaux Publics du 
Sud à Atal<pamé, est mis à la disposition de Mo 
l'Administrateur-Maire de la Oommttne..Mixte de Lomé., 
en qwilité d'Agent 'y.oyer de la Oommune-Mlxte de 
Lomé, en remplacement de M. Poupard Euglène, en 
instance de départ en congé. ' 

Par décision n" 194/D./P. du : 
13 février 1952. -' M. Ben-Azzouz Sevge, Aide.. 

Conducteur Contractuel des Travaux All'riooles, précé­
demment ,en service à Kl1outo (Fenne Eoole de Tové), 
est affecté à la Ferme Eoole de Glidji (cercle d'Ané­
cho) avec résidence dans ce poste. 

Par décision no 195/D/P. du 
13 février 1952. - L'ouvrier de 1re classe des 

Travaux Publics William Yrantz, 'en service au Cercle" 
de Sokodé, ,est mis à la disposition du Chef de la Sec­
tion Autom()bile à Lomé, ,en remplac,ement de l'ouvrier 
des Travaux Publics de 2° classe Otto Joseph affecté 
au Cercle de Sokodé par décision nO 138/DP du 31 
janvier 1952. 

Par décision na 199j0/P. du: 
17 février 1952. - M. Wallon Gaston, Chef Oomp­

table du Cadre Seoondaire des ClrernÏnS de Fer dU 
Togo de retour de oongé et arrivé à Lomé par le S/5 
Général Leclerc du 103 février 1952, est mis à la dis­
position du Directeur des Travaux Publics et des 
Transports du ToglO. 
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Par décision nO 200/D/P. du: 

15 février 1952. - M. Guerin Edmond, chef de 
Bure;,u de' classe excepHonneUe apr.ès 8 ans du cadre· 
'de l'Administration Générale d'Outre-Mer, de ret{)llr de 
oongé et arrivé à Lomé le 13 février 1952 par le 
paquebot «Général Leclerc», est affecté au Bureau 
du Personnel à Lomé. 

Par décision no 207ID/P. du : 

18 février 1952. - Le monj.teur principal de 3' classe 
d'Agriculture, At&DU Eho Eben_Ezer :en ~ervice à Lomé, 
'est affecté à la Ciroonscdption AgrioOle de Klnuto, 
secteur de PaUmé, en remplacement du moniteur 
d'Agri;culture Amedjro Raphaël appelé à d'autres fonc­
tions. 

Il bénéficiera dans son nou\"eau poste de l'indem­
nité 'forfaitaire oompI.ète de tournée (Groupe V). 

Le moniteur adjoint de 20 classe d'Aglriculture Ame­
diro Raphaël en service aU Secteur de PaUmé, est 
affecté à la Flerme Ecole de T<ové (Cercle de Klouro), 
en remplac.cment du moniteur AkpkYgan Norbert, dé­
missionnaire. 

Il perdra dans son nouveau poste le bénéfice de 
l'lndemnité ilorfaifaire de tournée. 

Rapp.1 G1'anci.nlleli 

Par arrêté no lB5--52/P. du: 
, 21. février 1952. - Un rappel d'ancienneté de 

. Trois ans (temps légal) pour services militaires, est 
attribué, dans leur emploi actuel, aux agents de 
Police du cadre local du To~ ci-après désignés : 
M.M. 	 ~ohoun Tognon, agent de Police de 3e clasSe 

en service à Lomé ' 
Isiaka A· Massou, agent de Police de 3e, classe 

en service à Lomé • 
A lidou Boni Alasan, agent de Police de 40 

classe, en service à Lomé, 
Un rappel d'ancienneté de Deux ans Quatre mois et 

Onze jours pour services militaires, est attrIbué, dans 
son emploi actuel, à l'agent de Police de 4. classe 
du cadre local du Togo Ahossi Gnanbodé en service 
à Palimé. 

Bogifiaalion d'agal••n.t. 

Par arrêté '110 192.52/P, du: 

23 février 1952. - En exécution de, l'article 20 
de l'arrêté 'Il" 474/p. du 28 jUin 1946, ISOnt acoordées 
les bonifications d'ancienneté suivantes, aux agents' 
du Cadre Secondaire des C.F.T. ayant obtenu des 
notes supérieures à la nûrmale, pour l'attr~butjon des 
gratifications 1951. 

Nom et prénoms 

1 servtoes ~nérfJllX. 
Wallon Gastûn, . . 

Marx Robert. 

Boyer Marc. 

Oan~on Symphorien. 


Il - Exploitation. 
Brenner Frédéric . , . . 

III - Voie et bittIMfIl. 

Agniel Jean . 
J'Ûgne! Frédéric. 
Walter Clair .. 
.Brassard Raymond. 
Lhuissier André, 

IV - Matériet et T,adüolt 
Watteau' Louis . 
Burill!l1at Marc. . 
Cantara L'Ûuis 
Cal]chois Georges. 
Cassier Pierre. . ,• 

Grade 

are'!' Comptaulre 
Comptab\>e Principal 
Commis Prlncipal 
Comptaule 

Chef de Gare Principal 

chet de District Ppal. 
Contremaître Principal 
Che! de District Ppal. 
Chef de District Ppal. 
Chef OUY. de 2" classe. 

Contremaître Principal 
Contremaître Principal 
Contremaître Principal 
Chief Mécanicien de lr~ cl, 
Chef Mécauicien de Ir. cl. 

Note obtenue 

M3 
M4 
M3 
M4 

M3 

M4 
M4 
M4 
M4 
M3 

M4 
M3 
M3 
M4 
M4' 

Bonifjcation 
accordée 

a mois 
4 mois 
3 mois 
-4 moïs 

3 mois 	 " 

4 mois 
',4 mois 

4 mois 
4 mois 
:3 mois 

4 m'Ois 
3 mois 
3 mois 
4 mois 

, 4 mois 
i 
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Co..t. bora caclres 

Pa: décision n" 171-52jP; du: 
_ 15 féVrier 1952. - Madame Creppy F10rentine 
(née Tetfekpoe), IOOnitrice adjointe de '60 classe du 
cadre 10cal secondaire de l'Enseignement Primaire 
du Togo (indice 10eal 210), est placée, sur sa deman­
de pour llU1'e période de Cinq ans, dans la, position de 
rongé hors cadres, pour servir en Côte d'Ivoire, pour 
oomIlter du 16 janvier 1952. 

Par décision nO 213/D/P. du: 

21 février 1952. - Un congé administratif de Six 
mois pour en jouJr à Arcachon (Gironde), est accordé 
à M. Laloum j'ean Daniel, Président du Tribunal de 
2" classe avant 2 anS (indice métro 500) qui compte 
24 mois de séjour oonsécutifs dans le Territoire. 

un passage pour la France par voie maritime, en 
1re classe (Groupe Il), lui est en outre délivré sur le 
paquebot «Ban1\Jra» attendu à Lomé vers le 13 avril 
1952 

Réquisllitlu de pasttag. 

par décision no IBB/D/P. du: 
13 février 1952- - Une réquisiHon de passag:e pour 


la France par voie aérienne, ~ 1re: classe (Groupe Il), 

est acoordée, sur l'avion d'Air-France qUIttant Lomé 

le 14 février 1952, à M. Bourgeaux Pierre, institu­

teur principal de 2e classe (indice l.ocal 838), rapatrié 

sanita<ire, 'en Instance de réintégration dans son cadre 

d'origlin,e. • 


M. Bourg<eaux est acoomp.gné de sa femme et se 

rend à Ivry-Port (Sein~) 5, Rue de Seine, 5. 


Oi.pcmibllili 

Par décis10n nq 177/D/P. du : 

10 févr,ier 1952-. - M. Law son Latévi Emile, infir­
mier de 6~ classe du cadre local du T<fg!O en disponi­
bilité sans traitement, est" sur sa demande, maintenu 
dans cette position pour une période de Trois mois, 
.il oomp!er du 7 janvier 1952. 

RésiliaUon dia c••trat 

Par décision nq 189/D/P.du : 
13 ilévrier 1952. - Le oontrat d'engagement en date 

du 30 juin 1951' oonclu ,entre le Oommissaire de la 
République au Togo et Madame Bourgeaux Antoi­
nette, institutrice, est résilié pour oompter du 10 
'février 1952. l ' 
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Privation de, salaire 

Par décision no 212/D/P. du: 

21 février 1952· - M. de Souza Michel, oontrôleur 
auxiliaire des Produ,ils qul a été en absence irrégu­
lière du 5 au 23 janvier 1952 inclus, n'aura droit à 
aucun salaire aU titre de cette période. 

Su.pen.ion de (OACU411i5 

par arrêté no 17<J.,52/P. du: 

19 féverer 1952. - M. Ayanou cyprien, moniteur­
adjoint de 5- classe en service à Namoudjoga, placé 
SOUS mandat de dépôt le 28 janvier 1952, est suspen­

. du de ses !i<:mctions pour compter de cette date. 
p.endant la durée de sa suspension, M. Ayanou Cy­

pr~en percevra la moitié de SOn traitement, exclusif 
de tous acoessoires de !lolde; à l'exoeption des presta­
tions familiales. ' 

1 
par arrêté no 176-52/p. du: 

18 février 1952. Est acoeptée la dérniss10n de 

son emploi offerte par le moniteur-adjoint de 1'~ clas­

se d'Agriculture Akplogan Norbert, pour compter de 

1'1' février 1952 


Révocali .. " 

Par arrêté no 17:;'52/P. dû: 

18 février 1952. - M. Ag'bobli victor, moniteur 

ordinaire de 2<> classe du cadre local de l'Agriculture 

du Togo, q;u,i a été oondarnné à .six mois, ef un jour 

d"emprisonnement et cinq mille francs d'amende pour' 

ooncussion par le Tribunal de Première Instance de 

Lomé, est révoqué de ses fOnctions. ' 


DIVERS 

Par arrêté nO 188-521AP. du: 
22 févlier 1952. - Le salaire annuel des secrétaires 


dei! chefs de canton du TerI'itoire du Togo est llltê 

comme suit ponr l'année 19S2: 


Cercle de Lomé 

a) SubdilJision de Lomé 
K1'€lly Charles, secrétaire du. chef de can­

ton d'AgOuévé . . • . . . . . . . • 28.000 
Akakpo André, secrétaire du chef de can­

tonM,e Bè. . • • . . . ..•..• 28.000 
Dadzié Edmond, 5ecrétaire du chef de can- ! 

ton d'AmiUutivé • . • _ • • _ • • • 20_000 ,1 

1 

http:189/D/P.du
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b) Subdiui3ion de Tsévié 

Mihehaye Gabriel, secrétaire du 

c!l;Ulon ·de Davié-Ass;omé " 


. Alaglo André, secrétaire du cllef 

ton de Tsévié • .' '. 


Ayivi Charles, secrétaire du chef 

tou de Gaplér . . . . . 

chef de 
. 

de can­

de can­
" . 

Noudoda KoUi IOédjé, secrétaire du chef de 
canton de Gamé • . 

Cercle de l(IJou/ô 

Ataley Simon, secrétaire du chef de Palimé-

Vllle • • 


Agbemaple William, secrétaire à Adela • . 

NlItsudje Raphael,· secrétaire du chef de 


canton de Gadja • 
Cercle du Centre 

Tchalagassoll Aokpé, secrétaire du chef de 
eanton d'Atakpamé . • . . • ., • 

Ihou Michel, secrétaire du chef de canoon de 
l'Akposoo-Sud • • • . 

Goss<Ju Norbert, secrétaire du chef de can-
Ion de Nuatja. .• 

Aononene Pascal, secrétaire du chef de can­
ton de l'Aké~u. . . • 

B<Juraima Boniface, secrétaire du ehef de 
canton de Bipessi " " 

Tchassim Etienne, secrétaire du chef de 
eanton de Blitta • . • . • .. • 

Dabida Eugène, secrétaire du .chef de can­
ton de l'Akposso-Nord . • 

Denis Fanou, secrétaire dn chef de canron 
de Tado-Thholin • 

Agba Ketroh Jean, secrétaire du chef de 
canton de l'Adélé " .•..• 

Bigot Théophile, secrétaire du chef de can­
ton du Litimé . • • . • . . . . . • 

Toussaint TQssou, secrétaire du cilef de can­
ton de Epékpléme-Ehjo1ll!\ . . • • . . _ 

Fagnon Rober!, secrétaire du chef de ean­
ton de Djama. •. . . . 

Adjosseh ),.[jchel, secrétaire du chef de can­
ton de Gnagna . ., 

Cercle de Sok'odé 

al SubdillÎsion de Sokodé 
Mamadoll Kélim; ·secrétaire du chef de can-

Ion de Par.atap. .. " " 
Alassani Issa, secrétaire du chef de canton 

de BafHo • 
Esw Issaka, secrétaire du chef de canton 

de Solloubdua . • • • . . • • . . • 
Samwn Pascal, secrétaire du chef de canl(on 

de Eou",'l<Ounoou .' . ...•• 
Zakari Albarka, secrétah'e du chef de can­

ton de Tchamba " " -, 
Aledji David, secréhrlre du chef de canfon 

de Fassao .' . _ " • . • • 
Akondo Robert, seerél~re du chef de cantou 

de Dako. . • . 
Bouraima Issioou, secrétaire du chef de can­

tion de Kri-Kri . .' •• • 

40.000 

25.000 

25.000 

27.000 

32.000 
28.000 

25.000 

24.000 

30.000 

30.000 

30.000 

1&000 

24.000 

18.000 

18.000 

18.000
• 
18.000 

18.000 

18.000 

18.000 

27.000 

27.000 

27.000 

28.000 

27.000 

24.000 

20.000 

20.000 

-.. 
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Oureya Pascal, seeréta;re· du chef de can­
ton d'Agoulou •.•. 20.000 

Brahim lnoussa, secrélair" dn chef de can­
. ton de IW!llini • . .. . • 24.000 

Djamhare Christophe, secrétaire du chef de 
canton de 'IColUllondé .'. 24.000 

h) SubdÎllÎsion de Bassari 

DataglÙ Kouame, secrétaire du chef supé­
rieur des Bassaris . 24.000 

Takassi Boukari, secrétaire du chef supé­
rieur des Konh"Ombas . .' .... 27.000 

Bonlioh Adam Bassahi, secrétaire du chef de 
canton de Kahou. .• .' 24.000 

Cercle de Lama"Klara 

Biregah Augustin, .s.ecl·étaire du chef supé­
rieur dès Lo&-;;ds . . . .'. . . ., 48.000 

Ali Famo, secrétair·e du clle[ de canoon de 
Piya . •. •. _ 36.. 000 

M'Beta Jean, secrétaire du chef de canton 
de Défalé .. . . . . . . . . , '. . 24.000 

Bissllng Michel, secrétaire du chef de can­
ton de Biodjéné-Haut ." .., 27.000 

Djamdja Albert, secrétaire du chef de can­
ton de Lama-Tesssi. _ ..••. 24.000 

Teou A'lltoine, 'iecrétaire du chef dé canton 
de La\!l9'" . . . . ". 24.000 

Kola l:()uis, secrétaire du chef <k canton 
de Soumdina . . • • 20.000 

. TollOumba Raphaël, secrétaire dn chef de 
canton de BlQufa;lil .' • . . • • • , 20.000 

Agha Léon, secrétaire du chef de canlpn de 
Kodjéné·Bas . • • • • . . . . ., _ . 15.000 
Aklesso Kpakpabia, secrétaire du cllef de 

cunron <k Landa-PjI)2;enda . • • . • 15.000 

Cercle de Mango 

a) SubdilJision de Mllll(JO 


Djamgbedja François, secrétaire du chef su~ 
,périeur de· Mango .' • . . 48.000 

Abouhakar Nambiema, secrétaire du chef de 
Takpam:ha . ' .• .. 27.000 

N atahi Nambiema, secrétaire du chef de 
Nagbelli .' . • . . . • . • .. • . . . 27.000 

AlassalÙ I~pankposw, secrétaire du chef de 
Koumongou " '. .' •. 27.000 

Tichillda, secrétaire. du chef supérieur de 
de Kandé .' . .' 27.000 

Marale Lnnocent, secrétaire du chef d'A­
talolé . • : . . 27.000 

b) Sulxlivision de Dapanllo 
Mamadou Aboudou, secrétaire ·du chef de 

lfurbongou . . .. . . . . . . . • . 40.000. 
{{ombate Guébib, secrétaire du chef de Da­
. pango • . • . • . . • . . . . . . 35.000 
AlassalÙ Lacé, secrétaire de chef de Nano 35.000 
Tankarke Kiyoname, secrétaire du chef de 

Bidjenga • .' '.' .' ., 25.000 
Lamboni Domièoo, secrétail'C du chef de 

Nandoga • . • . • . . • . . _ • .30.00Q r 
Sauwogou Nambima, secrétaire du chef de 

:1 

1 

1 
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Nalcit'ndi-E:st . • • . . . . . . 28.000 
T>iem André, secrétaire du chef de Pana .35.000 
Nam Dangadar, secrétaire du chef de Kan­

'k!iindf " ..•..•••• 25.000 
. Dantere Flindjoo, secrétaire du chef de 

Nioulql9urma ." • . • . 25.000 

Par décision no 197/D/AP. du: 

14 féVI'ier 1952. - Le nommé Djabare Christophe 
est agréé en qualité de secrétaire du chef de canton 
de Koumondé (Subdivision de Sokodé) en rempla­
cement du sieur Adam Aboudoniaye, démissionnaire. 

Son salaire annuel est fixé à 24.000 francs. 

La ·présente décision aura eflet pour compLer du 
7 février 1952. 

Par décision nO 176/D/AP. du: 

10 février 1952. - Le nommé Gbedey Faustin, 
secrétaire du chef de canton d'AfIao, (Cercle de 
Lomé), nommé par décision no 36.3-D/AP. du 19 
mai 1\l51, est llbencié de son emploi. 

Par décision no 21l/D/AP. du: 

20 février 1952. - E~t licencié de son emploi, 
pour ,négligenœs graves en serviœ et pour C<Jmpter 
du 1" mars 1952, le nommé Lawson Laté Richard, 
agent journalier de la 2' catég<>rie en service dans 
le cercie d'Anécho. 

----_...................-


CommisaioDs 

Par décision nO 220/D/Dom. du: 

23 février 1952. - Une commission composée de: 
M. 	 l'Admini:Stratetir-Maire de taC.:M. 

de Lomé ou son délégué Président 
M. 	 Poupard, agent voyer à Lomé, re­


,présentant l'Administration 

M. de' Sonza Augùstin:6, notable 
M. Doh Albert, conseiller municIpal, 

if[embll/!i!(repré&>ntant le concessionnaire) 
M. 	Josias Sanvee, conseiller municipal, 


(représentant le concessionnaire) 
 , 
se réunira sur convocation de son Président it l'effet 
d<l constater la mise en valeur d'un terrain domanial 

'urbain, sis rue d'Islam, objet du titre foncmr no 
496 du Territoire du Togo dont l'attribution provi­
ooire a été accordée à M. Francis IiJpodar en vertu 
de l'arrêté 'n° 543/Dom. 1(!u 29 septembre 1942. 

Il sera dressé des opérations un proeés-verba.! 
'~criptif et· estimatif en qliail'eexèmplaires dont 
'~n destiné à M. Franci& Kpodar, conœssionn,'aire. 

Par décision nO 221/D/Dom. du: 
23 févlier 1952. - Une commission composée de : 
M. 	 l'Administrateur-Maire de la c..M. 

de Lomé ou son délégué Président' 
M. 	 Poupard Eugèue, agent-voyer, re­


présentant l'Administration 

M. 	 Ferdinand Komlan Bruce, notable 


à Lomé 

M. 	 Doh Albert, commerçant à Lomé, 


(représentant le conœssionnaine) 

M. Josias Sauvee, commerçant à Lomé, 

(représentant le concessionnaire) 
Se réunira sur convocation de son Président à l'effet 
de constaoor la mise en valeur du terrain urbain 
srs 5, rue du Mono, objet du titre foncier no 33 du 
TerrHoire du Togo dont l'attribution provisoire .a été 
accordée à M. Vi:nceilt Féliho, négociant-propriétaire 
Dahomey-Togo, en vertu de l'arrêté nO 6,3 'du 30' 
jmv;er 1936. 

Il sera dressé des' opérations un pl'llCès-ye,rbal 

descriptif et· estiml'\tif en quatre exemplaires dont 

un destiné à M. Vincent Féliho, concess.i'lUnaire. 


Conseil d'arbilraec 

Par arrêté no 125-52/AP. dn: 

10 février 1952. Sont nommés assesseurs auprès. 


des conseils d'arbiLJ~age de travail indigène pOUl'

l'année 1952: .' " . 


Cercle de Lomé 

a) Assesseurs tit.ulp.ires 

M.M. 	Bastard Marius, Ci' F. A. O. 
Comlan Ferdinand, chef quartier - Atelie!' mé­

canique 

b) Assesseurs $,uppléanl:; 
M.M. 	 Lavigne, Entreprise Chlistophe 


Adjerey, menuiserie 


Cercle ct'Anécho 

a) Assesseurs tilulflires 


M.M. 	 Prades, agent de la société Jonquet-Pradè& 

Glyn Lawson,' ootablè . 


b) ilssesseurs suppiéants 
. M.M. Emmanuel Aziaei, agent de la S. C. O. A. 

De Campos Bûniface, oommcrçant 
Cercle de IUouto 

a) .4ssess·eurs filul<ail'es 

M.M. 	 Gontier Corneille, direcleùrde la C. G. T. du 

Togo 


Abbey Gaspard, commerçant-propriétaire 
. b) Assess,eu,rs suppll'ants 

M.M. 	Ben-Azzouz Serge, conducteur des travaux agri­

coles 


Malm 	 William, planteur-propriétaire 
Cercle d'Alakpamé 

a) Ass,esseur.s Utulr::;res 
'1'I.~I. 	 Moi:ndrot' Sylvaill, agent de fa S. G. G. G. 


Atchikitti. Hend, .agent-voyer 


J 
1 
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b) .4ssesseurs suppléants 
M.M., 	 FtUl)ey HermaUll, agent de la S. C. O. A. 

SOli:I.oll Togbévi, chauffeur-mécanicien 

Cercle de S.okodé 

a) Assesseurs titulaires 


M.M. 	 R. p. B.oursin, missionnaire 
Kassim Aghagni, Maçon 

h) Assesseurs suppléan/Jl 
M.M. 	 Soutren.on, agent de la C. 1. C. A. 

Iss;fou Aliassim, c!tauffel.\r ' 

Cercle de Lama-Kara 
a) Assesseurs litukIires 

M.M. 	 R. P. Welch, mi1>si.onnaire 
Palanga Tiedre, chef supérieur 

h) Assesseurs suppléants 
M.M. 	 Birregah Bahaké, chef supérieur 

Batchas,i François, commerçant 

Cercle de Mango 
a) Assesseurs titukI;res 

M.lIi. R. P. Leibenguth Joseph, missionnaire 
Kpankpans.o Idrissou, commerçant 

b) AssesseuNJ suppléanl8 
M.M. 	Gravmou Albert, fermier 

Yandia, Yampapore,' commerçant 

Par décisi.on nO 184/DjAP. du: 

10 février 1952. - M. Dal1nols Marc, chef de hu­
reau de c1as,se exceptionnelle d'Administration géné­
rale d'Outre-Mer, en service à Lomé, est nommé 
président du trihunal du premier degré de Lomé, en 
remplaœment de M. B1igne André, rédacteur d'Admi­
nistration générale d'Outre-Mer" appelé à d'autres 
fonètions. 

Bourses d'études 

Pur arrêté no 129-52fE. du: 

12 février 1952. - Sont et demeureut rapportées 
les dispositions de l'arrêté nO 955-51jE. du 31 décem­
bre 1951 portant suppreSISion de bourses métropoli­
taines. 

La 'bourse accordée aux étudiants dont les noms 
Slùvoot pour l'année scolaire 1950-1951 est renouve­
lée pourl'~nnée scolaire 1951-1952: 

Sassa Al'oold, Lycée de Fontaiuehleau 
Chilloh Eusèbe, Lycée de, F.ontainehleau 
Anœdegnato Patrice, Lycée de Fontainebleau 
Assoghavi Michel, Ecole Supérieure de Mécanique 

de Nantes 

AûtorÎsatÎon d'e~seigl1eF 

Par décisioll UO 202/DjE. du : 
16 février 1952. - M. Ewov()u Robert est aut.ori­

sé Il enooiguer dans les classes de la Mission Evan­
gélique au Togo pour compœr du 15 février 1952. 

Gratificatio. 

Par décisiou nO '209/D/AP. du : 
19 février 1952. - DelS gratifications pour tra­

vaux accomplis en dehors des heures d'.ouverture 
des hureaux, sout accordées dans les conditions sui- ,l,' 
vantes aux agents dont les noms ci-après: , 
M.M. 	 Amoussou Bertra.nd, commis d'Admi­

n:i,stration' . • . . . . . . . . . 1.000 frs. 
Gottoh Lucien, agent journalier . . 600frs. 

La dépense résultant de ces gratificati:ons est 
imputable au chapitre VI, article 4, paragraphe 2 
du budget local - exercice 1952. 

" 

! 

'1 
1 

Hlur." supplémentaires 	 . : 

Par décisi.ou nO 201/DjT. P. du :, Il 

i5 février 1952. - Les agents du C. F. T. autorisés 
Il effectuer' des heures supplémentaires rémunérées 
dans les conditious prévues à l'arrêté nO 100-51/F. du 
3 févr,ier 1951 sOllt désignés par la liste limltat'ive 
suivante: 
M.M. 	Yarnajako Simon, chef de gare Lomé G· V. 

Date Mathieu, sous-chef de gare Lomé G. V. 
Lassey Henri, chef de gare Porro-Séguro 
Bedjeoo Sim.on, chef de gare Anéch.o 

, De Mede,iras Jovino, wus-chef de gare Anécho 
Le nombre d'heures maxitmun est fixé à 45 heures 

par agent et par mois. 
Les présentes' dispositions sont applicables du 1er 

ia'llvier au 31 décembre 1952. 

latla.DUIis 

Pal' arrêté nO 180-52jAP. du: 
22 février 1952. Les indemnités annuelles de 

fonctions atb'ibuées aux chefs de canton du Territoire 
du Togo s.ont fixées comme suit pour l'année 1952: 

Cercle de Lomé 
a) Subdivision de Lomé 

Semekouou Aghlévon, chef du canton d'A­
fla.o ,. . . . . . . . . . . .' 60.000 

Aklassnu Joseph, chef du canton de Rê ',' 50.000 
Miro Tété, che! du cant.on d'Agouévé . . 45.000 
Adado Sruii, c1le! du caut.on de Baguida. • '35.000 
Ad jalle .T oseph, chef du canton d'Am.outivé 27.000 

http:d�cisi.ou
http:Bertra.nd
http:d�cisi.on
http:Soutren.on
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b). Subdivi,lion de Tsévié 
Fiaty Thoonlas, chef du canton de l'Awé 65.000 
Passa". Seth, chef du canton de Tsévié . . 55.000 
Adjeo~a Fetche Michel, chef du canton de 

GiaIfliét. • . . " . . . . . . .' . . • 60.000 
· . K. Maglo Dogbla, chef du canlon de Davié-

Asromiéi . . . . . . . . . . . . .'. . 55.000 
Noudoda Akakpo, chef dit canton de Gamé 50.000 
Esse Guidiga, chef du canlon de Dalavé . 22.000 
Maglo Richard, chef dn canton d'Agbalopé 22.000 
Kpelly Bernard, chef du canl'on de Mission­

Tov\él . . . . , . . . . . • . . . . • 50.000 
Aklassou Sessofia, chef du canton de Bo­

gamé . . . . . . . .' ..... 28.000 
· Dorkenoo Michel, chef du canton d'Aképé' 40.000 
Aghozo l{,omlan, chef du canton de Bolou 
Cor.néHus Alakpa, chef de Noépé . . . . 

Cercle de [(Iouto 
Henri Koffi Apctor 'II, chef supérieur de 

Palimé-ville . . . . . . . . . . . . 
Agbokou Christophe, chef du canton' de 

I{.pélé . ., . . . . . . . . . . . . 
Hini Gbedze, chef du canton de Daye-Ka­

kJpa • . . • . .'. . . . , . . . • , 
Bassah lU, chef de canum de Daye- Ati­
,gba .. ~ ........ ~.~ .. '. 

Amegbo Gabla, chef du canton de Gadja . 
D<ll11 Dayi Gameli, chef du canh:m' de 

K>Ouma. . . '.. .'....... . 
Egon Panïah, chef dll canton (l'Agou-Tané 
Kunka Todok-ou, chef du canton d'Agotimé­

Nord . . . . . . . . . . . . . . . 
'. Filüntsl, régent du canton de Tové . . . . 

20.000 
15.()00 

6.0. 000 . 

36.•000 

32,000 

30.000 
25.000 

25.000 
25.000 

24.000 
20.000 

Tsalley IX, chef dn cant-on d'Agomé . .' 18.000 
Gbagba Yao, chef du canlon de Lanvié . 
Pattah Aguédé, chef du canton de l'Agoti­

mé-S'iJidl . . . . . ... . . . .'. . . '. . 
Fritz l\Jomassi, chefdll canton' d'Agon­

· IbQé. '. .' ' . . . . . . '.. . . . , , 
J{lOutoullloua, chef du cacnlDn d'Agon-Kébou 
K'omedJa Peby IV, chef du canton d'Agou-

N y<mgbo .' . . . . . . . . '. . . . 
AdjogDu Jean, chcl' du canton de Kpimé . 
Botri Kokou, chef du ·canton d'AgJu-Aligbé 
Koffi Emmanuel, régent. du canton d'As-' 

sahun Fiagbé . . . . . . . . 
Seth Tatsi, chef dn canlon 'cl'Agon-Akplolo 
Egle, chef du canlon de Yikpa . . . . . 

Cercle du Centre 
· KossÎ Doni, chef 'du canton de Djama . 

· Kanti, chef' du' canton de Gnagna . . . 

15.000 

20,000 

20.000 
15.000 

12.000 
10.000 

'10.000 

10.000 
10.000 
10.000 

38.000 
65.000 

N ayo Togmkin; chef du canl·on de W-oudon . '38.000 
ILIOn Atugilé, chefdu canton de l'Akp-osoo­

Su(d • • . • '. . • • .'. - . . . . • 95.000 
Danhoui, chef supérieur ·de ·.Nhatja . . . 75.000 
Anonene, chef du canton. de l'Akébou . . 55.000 

: Edoh Kodjo, chef du canton cie X'pessi . 45.000 
I{,Ooo G.nassingbé, chef du canl-on de BlUta 50.000 

:'. Ftico Dabida, C.lÙlf du canl'bJi. de' l'Alvpos­
· .50-Nord. .' . . . .. . . . . ,... '45.000 
.' 	 l{lindzi· I\:pognihonn, . chef du èalllon de Ta­

'. do-Toh>oun.·. .' ........ 45.000 

Hermann Egblomasse, régent du canton du 
Lil'bnjéi '. ./. . .. 54,000 

Konto DJinsa, chef du ~ant';n d'Àdélé .' .­ 36.000 
Daga Yeto, 'chef du canton de Kpekplemé­
. Ehoué . . ' ........... . 36.000 


Cercle de Soloodé 

a) Sllôdiviison de Sokodé , . 
Issifou Ayévll, chef supérieur des Couacolis 110.000 
Omo Bangaua, chef du canton de Bafilo 
Ailété, chef dll canton de Solonholla . . 
Djibiril, chef du canton de Koussountou 
Abdoulaye, chef du canton de Tchamba . 
Ouro Bangana, chef du canton de Fassao 
Tiagodemou, chef dn canoon diAgoulou . 
Ouro Gbeleo, chef dn canton de Kmullondé 
Yeuima, chef du canton de Dakio.. '. . . 
Ouro Koura,. chef du can~on de Kémini . 

b) Subdivision de Baswri 
Bussabi Ouro Atakpa, chef supérieur des 

Bassar!Îs . .' . . . . . . . . . . . 
Ondine, chef supérieur des Konkombas . 
Bassabi Banfoh, chef du cant'Jn de Kabou 
),fayimbo, chef du canoon de. Bangéli. 
Tadoure, chef du canton de N agbaoll. 
Guamala, chef dll canton de Kid.iaboun 
Issifou, chef· du canton de Bapnré .. 
Delare, chef dn canton de Nawaré . '. 
Ouymnbo, chef .du canton de Katchamba 
Tagone, chef dn canton de l'OU . " 
I{;inaOlû, chef du canlon de Bitjabé .. 
Kodjoho, chef de canlon de Dimonri. 

Cercle de Lama-J('ara 

Pabmga Tiédré, .chef supérieur. des cabrès­
lossos . . . . .'. . ~ . . . . . . . 

65.000 
50.000 
45.000 
40.000 
20.000 
20.000 
20.000 
20.000 
20.000 

110.000 
65.000 
65.000 
20.000 
20:000 
20.000 
20.000 . 
2Q.000 
20.000 
20.000 
20.000 
20.000 

120.000 
Biregah Babaké, chef snpérieur des lassos 110.000 
Pré Aroukonm, chef du ca'nton de Lama- . 

Tessi . . . . . . . . . . . . " 68.000 
Azoumarou, chef Ùll canton de Lassa. 50.000 
Kézié, chef dll cant-on de Kodjéué-Hanl 50.000 
Lada, chef du canlon de Défalé . . '.' 50.000 
NÜllOll, chef du canton de Soumdiua. 30.000 
KJomnai, chef du cantoll de Boufalé " 30.000 
Bakele, chef du canlon de Sion . ; .' 25.000 
Al/si R-obert, chef du canton de Piya '. 70.000 
Tchendo, chef du canlon de Tchalchau 30.000 
Massenu, chef dn canton de' KétâiJ ; . . . 25.000 
Atakora, chef du canton· de Küdjéné-Bas 20.000 

.. KoubaliJne, chef du can ton ct'Alloum . '.' 20.000 
· Atcholé, chef du cantou de. Bau . .... . 20.0.00 
Kpakpabia, chef dn canton du Sud-Est- . 

· Kara . , ... . . . . . . . . .. 20.000 
Agoulare,' chef du canlon' de Kadjallà ." 20.000 

·Dondja, 'chef du canton de Sirka '.. 20.000 
Adam Tchillgal, ctief -du canton de Tcharé 20.000 
Bataka, chef du 'canton de Sara-K.aw,a '30.000 
Adom, chef du canton de Djanidé' , . ,20.'000 
Wallo; chef du canloll de l'vIasseden,,: , '. 20.000 
Blelo, chel' du canton de Poùda :. .~. : 20.000 
Tabolo, chef du canton de Loon . . '.. 10.000 
Patcha Bakollnde, .chef.Jlu canton. de Yadé 20.000 
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Cercle de Ma:ngo 

ar Subdiui>9u1n de MlIngo 

Nambiema Tabi, chef supérieur des Tcho­
kossis (),[angQ) . . . . . . . . . . . 110.000 

Namandji GatzarQ, chef supéliellr des Lam-
bas (Kandé) . . . . .... '... 

Tignan, chef du canton de KOllmQngou 
Alika, chef du canbon d'AtalQté . • • 
Gninde, chef du cantQn de Pessidé . . 
SangQumba, chef du canbon de Nagbéni 
Bakpini, chef du canbou de Takpamba 

90.000 
40.000 
25.000 
20.000 
25.000 
20.000 

b) Subdivision ,le DapfUlgo 

Tiem Yendabré, chef supérieur des Gourmas 
et du canLon de Pana . . . . . . . . 110.000 

Kolani Barnabé, chef supérieUl' des Mobas 
et du canton de N ano . . . . . . . . 90.000 

Dobre, chef du canton de I{,orbongou . . 65.000 
Kornbaté YenLchabré, chef du cmlbon de Da­

pangQ . • . . . . • . . . . • _ . . 55.000 
SanwogQll, cllef du canL<ln de Nakitindi-

Est . . . . . . . . . . • . . . . . 45.000 
Pandam, chef du canton de Bitj~nga . . 40.000 
Daganla, chef du can[ûn de Kalindi . . . 40.000 
MateyendOll, chef dn canlon de Bombouaka 30.000 
Yembila Youma, chef du canton de Timbon 30.000 
Djakpefe, chef du cantQn de MandQnri .' 25.000 
Tiem Soaré, chef du canton de Nakitindi-

Ouest . . . . . . . . . . . 25.000 
Yan tiare, chef dn canton de l'mni .' . . '30.000 
Fordja, chef du cantQn de B'Orgou . . .' 20.000 
Bamok, chef du canton de Bogou . . . 20.000 
Kombalé, chef du cant'On de Nionkpoul'ma 20.000 
l'ambalé, chef du canton de Nanergou . 20.000 
Sambo, chef du canton de Pogn0 . . . 20.000 

Par arrêté no 187-52/AP. du : 

22 février 1952. - L'j,ndemnité annuelle de f'Onc­
tiQns attribuées à œ'rtains chefs du Cercle d'Anécho 
est fixée COlllme suit pour l'année 1952: 

Lawson Glyn, régent de la chefferie de la 
ville d'A·nécho . . . . . . . . . . 100.000 

Kalipe Jacob, chef de Vogan . . . . 85.000 
Viagbo, chef de TabIirgbo . . . . . . 50.000 
Assiakoley n, chef de Por'lo-Ségnro 55.000 
Agbanon Il, chef de Glidji . . . . . 50.000 

Par arrêté no 190-52jAP du: 
22 février 1952. - Le taux des indemnités ,pré­

vues par l'article premier de l'arrêté nO 375-49jAPA 
liu 5 mai 1949 en faveur des agents de l'état-civil ct 
de leul.'S secrétaires est porté pOUl' chacun d'eux et 
par acte 1111lCrit à 10 francs, avec maxiumm mensuel 
de 4.000 franes sauf décision spéciale du Commis­
saire de la République. ' . , 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1er. 
mars 1952. 

Par décisIon no 208jDjF. du: ­

18 fémer 1952. - Les agents dési!jllés ci-après, 
sont au1xllisés à utiliser leur bicycletLe personneLle 
poilr les besoins du service. A cet effel, ils perce­
vront une in<1emnité d'entretien d'un véhicule de 
quatre vmgtlS (80 frs.) par mois pay.able Irimestriel- ,! 
lenrent et à terme échu sur le vu d'un certificat 
attestant qu'il" 'Ont ulilisé leur bicyclette personnelle 
pOUl" les bnooillS du service durant la période en 
caU!le ; 

10 Service d' lly{Jiène publique 

1I.M. Lafonekou Samson, agent d'hygiène principal 
à LOlllé :f; 

Blabou Joseph, agent d'hygiène principal à 
Lomé 

Tecco Justin, agent d'hygiène à Lomé 
Akouété Georges, agent d'hygi,ène il Lomé 
I\ioudollQVQh Michel, -agent d'hygiène il Lomé 
Sahe Paulin, agent d'hygiène à Lomé , 
Tasson Metho, chef d'équipe Iluxi!. d'hygiènil 

à Lomé, 	 ' 

2<> Service de la l'ail'le 

M.M. 	Honnsihoué Samson, moniteur d'Agriculture il 

la VQide Lomé 


MakassQué Bayamouma Gabriel, chef d:équipe 

à la Voirie Lomé 


Hounzoukin lfuffi, chef d'équipe il la Voirie 

Lomé ' 

Manou Vidor, chef d'équipe à la Voirie Lom,; 
Comin Martin, chef maçon à la Voirie de Lomé' 
Agbodjan Prince J;Oh11, SurY. des TP. il la 

Voirie de Lomé 

La dépense est imputable au budget de la Corn-

fiume-Mixte de Lomé . 


Le présente décision est valable pour l'année 1951. 

'nltrdleU... de dJ"..r 

Par arrêté nO 193-52jSG. du: 

23 février 1952. - Le séjour dans le Terriwire 
du Togo placé Sous la tutelle de.la France est ,inller­
dit pendant une durée de deux anS pour compter du 
18 avril 1952, date d'expiration de sa peine de pri ­
son, au nommé Kézié Djer!, déIenli à la prÎS<Jn cIe So­
kodé, âgé de 32 ans environ, né à Imumondé (Sub­
division de Sokodé-Cel'cle dudit), fils des fuus Djéri 
et Bassa, sans profession, célibataire, sans enfant, 
dcmenrantà Koumondé, (F. D. 13.131j31.332), con­
damné poUl' recel et vagabondage à six mois de 
prison el tieux ans d'interdiction de séjour par jnge­
ment en date du 18 ocInbre 1\l51 du tribunal correc­
tionnel de Sokodé. 

Les infractions au présent arrêlé seront sanctiOIl­
nées conformément aux prescriptions de l'article 45 
du code pénal. 
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lUlUce 

Pat ,arrêté no 189-52/AP. du: 

22 février 1952. - Sont nommés assesseurs près 
le Tribunal de 1" Instance de Lomé pour l'année 
1952 ; 

Asses.seurs titulaires 

M.M. Aklassou Joseph, chef de canron de Bè, cou­
tume éwé 

Acolal:sé Alex, coutume Moulan 
Gibirila Sanous&i, coutume nag<l 
Victor IGnmakon, coutume fon 
Fumey Mensa William, coutume mina 
Moussa Kona, coutume haoussa 
Kangni Thomas, Coutume Pla-péda 

Assesseurs SuppléaniJl 

'M.M. Scdjro Tété, chef de canton Agouévé, coutume 
éwé 

Ludwig Occansey, notable, coutume ahoulan 
Géraldo Moussé, .coutume 'llago 
Akakpo Emmanuel, coutume fon 
Creppy Robert, coutume mtna 
Djibiril l'noussa, coutume haoussa 
Michel Pognon, coutume Pla-péda 

Produit. pbulDaccullqu•• 

Par arrêté 111° 130-52/SG. du; 
/ 

12 févtier 1952. - Est rapporté l'arrêté nO 617­
49/APA. du 30 Juillet 1949 autorisant la Société 
G. B. Olliva-nt,à tenir dan,s sa hùutique sise à Noépé 
(Subdivision de Tsévié - Cercle de Lomé) et gérée 
par M. Michel Akogo un dépôt' de médicaments des 
listes nOS 1 et,2. ' 

Par I;Urrété no 172:52/SG. du; 
16 févrîer 1952. - Est rapporté l'arrêté no 1.026­

50/S.G. du 18 déœmbre 1950 aulorisant M. Guy 
Castaing, commerçant il Lomé à tenir à Atakpame 
UIll dépôt de produits pharmaceutiques des listes nOS 
1 et 2. 

Par décision nO 217/D/P. du: 
21 février 1952. Unê réquisition de passage de 

retour en France, ,par voie aérienne, d€ Lomé à Paris, 
est accordée, sur l'avion d'« Air-France. quittant 
Lomé le 28 févtier 1952, à Mademoiselle Digo Yvon­
me, fille d'un Gouvérn€ur hors-classe de la France 
d'Outre-Mel', se rendant à Le Monteil au Vioomte 
(Creuse). 

Mademoiselle Digo est autorisée à séjouroer pen­
dant quelques semaines à Paris 
Lamarek, avamt de continuer son· voyage 
destination définitive. 

(180 ) 2, Avenu~ 
SUI' sa 

Par décision nO 218/D/P. dn : 
21 février 1952. - Une réquisition de passage de 

retour en France par anticipation, par voie maritime, 
en 1re elaSse (Groupe II,), est accordée, sur le pa([Uec 
bot «Général Leclerc. attendu à Lomé vers le 28 
février 1952, à Madame Coulomb Georgette ainsi 
qu'à son fils âgé de 17 ans, famille d'un payeur de 3e 

classe du cadre général des trésoreries de l'A. O. F. 
(indice métro 380), se rendant à Narbonne 19 Place 
de la Rév.olution Nationale, chez M. Laban. 

Par arrêté nO 132-52fCD. du: 

13 février 1952. - Sont approuvés et rendus ~xéeu­


toires des l'Ôles exercice 1950 ci-après s'élevant à la 
SOIllllle de deux œnt quarante-sept .mille huit cent 
trente trois francS. 

N' des rôles Ageoc~s 

Subd. Lomé321 .. 
322 Anécho 

-
323 . -

Natuçe des Contributions 

Taxe sur les armes non perfectionnées . 

Impôt personnel C. S . , 
Taxe vicinale . . . 
Impôt personnel C. O. 
Taxe vicinale. . . 

6,3W 
3.600 

126.555 
90.860 

Montant 

1 
Total

des rôles 

550 550 

9.960 

217.415 
! 227.375,­

324 . Klonto. Ta"e sur les armes perfectionnées . · 4.600 
325 - Taxe sur les armes non perfectionnées · . . 1.750 
326 Atakpamé Taxe Sur les armes perfectionnées , . · 8900 
327 - Taxe sur les armes non pe~feetionnées 3.55() 
328 - Taxe sur les bicyclettes. . . '. . 720 
329 Sokodé Impôt foncier sur immeubles bâti•. . : 1 388 

6.350,~ 

24i,833,­

La date de mise en recouvrement de ces l'Ôles est fixée au 31 mai 1952. , i 
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Par arrêté no 134-52/AE. du: 
13,février 1952. - Un versement de (392.386 frs) 

trois cent quatre-vingt -douze mille trois cent quatre­
vingt-six francs sera effeettlé par le Compte de &lu­
tien et d'Equipement de la production locale - sec­
tion 9 - ooootiers - au profit du fonds commun dcs 
sociétés indigènes de prévoyance du -Togo_ 

Cette somme sera destinée au remboursemen t des 
avances consenties par le fonds commun au service 
de l'Agriculture pour la lutte contre les oryctès pen­
dant le mois de novembre 1951. 

Slag.. <le f~rmall.... coepoirall" .. 

Par arrêlé nO 173-52/AE. du: 
16 févrie)' 1952. - 1\LM. Akpabie AlpllOnse, secré­

taire de la coopérative des q Planteurs de coco du 
Littoral Togolais» et Apédo-Amah Georges, compta­
ble principal après 1~ ruois, du cadre supérieur des 
travaux publies du Togo, sout désignés pour suivre, 
au titre du Territoire du To,,"O, le stage métropolitain 
de formation coopérative prévu pour le mois d'avril 
1952. 

M. Apédo-Amah Georges est placé Cil position de 
mission pour compter du 11 'mars 1952, dale il 
laquelle il quittera le Territoire pour se rendre il 
Paris. . 

Pendant la durée du stage, la solde et les accessoi­
re:'! de oolde de M. Apédo-Amah serout il la charge 
du budget local du Togo. 

Les frais de tr&nsport, aller et retour, de M.M. 

Akpabie Alphonse et Apédo-Amall Georges seI'Out 

supportés par le budgel du FIDES. 


Les frais de mission de M: Apédo-Amah seront à 
la charge du budget FIDES. 

Subvenli". 

Par décision nO 1S5/D/F. du: 
. 10 février 1952. - Une subvention de six millklU<S 


de francs (6.000.000 de francs) eSt accordée au Vi­

. cariat Aposoolique de Lomé, pour la continuation 

des travaux de construction du Collège de la Mission 
Catholique. ­

Cette <subvention sera mandatée au nom de MOlllWi­

gneur Joseph Strebler, Viçaire Apostolique de Lomé. 


La déperule est imputable au chapitre XXIV, artichl 

3 dn budget local, exercice' 1952. 


Pal' déci.&ion nO 18B/DjF. du; 

12 février 1952. - Pour le moLs de janvier 1952, 

:wne subvention de 639.600 francs (six cent trente 

lIleuf mille six œnbs francs) est accordée aux éta­

blissements scolaires des Missions Evangélique et 


, 

TERRITOIRE DU TOGO 255 i 

Méthodiste du Togo, afi!l1 de contribuer à couvrir 
leurs dépenses de personnel, de matériel, d'outillage, 
d'enseignement professiormel, manuel, agricole et de 
fournitures scolaires. 

Plix décision nO 187jDjF. du : 

12 fév~ier 1952. - Pour le mois de janvier 1952, 
une subvention de 2.523.650 francs (dellx millions 
c;'nq cent vingt-trois mille six œht cinquante francs), 
est accordée aux établissements scolaires de la Mis­
sioo Catholique du Togo, afin de contribuer il con­

: vrir leurs dépenses de personnel, de matériel, d'outil­
lage, d'ensei8Uement pl-ofessionnel, manuel, agricole 
et de fouI'nitnres scolaires. 

Turains 

Par arrêté no 126-52/AP. du: 

10 février 1952. - Est autorisée la location ponr 

une durée de vingt cinq années, par le ~ieur Robert­

SOn Kodjo Ocloo,. propriét.aire il ù=é 11 la Société 

Commerciale et IndustrieIle de la Côte d'Afl'iqui> 

(C. L C. A.) dont le siège social est à Marseille, 38 

Rue Gri8Uan, d'uu immeuple urbain non bâti, d'une' 

superficie de 657 11.2 faisant parlie d'un Titre foncier 
 -1
Ill" 1.239 du Territoire du Togo. 

,j 
Par arrêté Ill" 127-52jAP. du : ! 
10 févrter 1952. - Est autorisée la vente par Mme iFraucisca Zikpi, propriétaire demeurant à Lomé au 

sieur Habib Kl1awan, commerçant libanais à Lomé, 
d'uu terrain urbain sis à Lomé, d'une contenance 1 

Ide 4 a. 6,2 cas. faisant objet de Titre roncier nO 1.074 
du Territoire du Togo. 

Par m'rêté nO 140-52jDom. du: 

13 février 1952. - Est approuvé le projet de lo.ttls­

sement du terrain appartenant à Madame J uliann,a 

Quist née OlyriJpio, demeurant il Lomé, faisant par-' 

tie- des carrés no' 126-129-132-135-138 <.\.u quartier 

Nyékonakpoé à I_omé . 


Par arrêté no 144-52jDom. du: 
13 février 1952. - Le Titre foncier no 1.139 du 

Territoire du Togo est attribué à titre définibif et en 
teute propriété il la société Industrielle Togolaise il 
Lomé. 

----_._~. 

Par arrêté no 145-52jDom. du:. 

13 février 1952. -. Le Titre' foncier n" 1.166 du 
Territoire du Thgo est attribué à litre défiultif et en 
teute propriété à la Société Anonyme "ComstruCtioll" 
Ooignet Togo >, au capital de 5.000.000 francs C.F.A. 
dont le siège est il Lomé. 
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COMMUNE-MIXTE DE SOKODE 

No 12,1ClIL - Par arrêté muuicipal en date du 
11 janvier 1952, approuvé par le Commissaire de 
la 	République. 

Il esl institué au profit de la Commune; une laxe sur 
les véhicules automobiles dont les possesseurs réSident 
habituellement li SokJodé ou y ont leur principal éla­
blissement. 

La taxe municipale sur les véhicules automobiles 
est 'perçue selon les mêmeS modalités et' en même 
temps qu<: la taxe instituée au profit du territoire 
par délibération de l'A. R. T. na 59/50 du 24 octobre 
1950. 

La taxe est due par tri~lre selon les tarifs sui­
van'" : 

10 - Transpor! des marcbnndisflS: public ou pri ­
'lié (camions, camionnettes, b'acteurs, remorques) = 
cinquante francs, (50 f)par tonne ou fraction de 
tonne du poidS de charg<m>eut maximum lei qn'il 
est indiqué sur le permis de circulation (carte grise)' 
sans que la taxe pnisse être iuférieuœ à soixante 
qurnze francs (75 franes) par véhicule. 

20 - Transport privé des personnes - En raison 
de la puissnnœ telle qu'elle est indiquée sur le permis 
de c,jrculation (cal'oo grise) soit: 

al par voiture d'une puissanœ supérieure à 15 
C. 	 V. . . • • • • . • • • soixante quinze frcs 

par voiture d'une puissance comprise entre 8 et 
15 C. V.' ..•••.. cinquante franos 

,pat voiture d'une pui.ssanœ inférieure à 8 C. V. 
vingt cinq francs. 

b) motocyclette et vélomoteurs, par véhicule = quiu­
ze frcs 

,30 - Transport public des personnes - (autocar, 
taxis) = vingt francs par ptace de nombre minimum 
des 'plaoos tel qu'il est indiqué sur le permis de cir­
culation (carte grioo). 

Est abrogé l'arrêté municipal no 10 paragraphe 5 
en œ qui concerne les centimes additionnels sur. la 
taxe de véhicule. 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera immédiatement 
applicable par voie d'affichage à la lIiairie et au bu­
reau de ,postes de Sokodé. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

COMMUNIQUE du service dw affaires sociales d'Ou­
'tm-Mer relnlit au projet de Société Coopérative' 
fI, L. M. «Orsay-OudinfJt J. 

,Pour tenter d'apporter une solution au problème 
du logement qni se pnse dans la région parisienn)3 
.aux fra:nçais qui exerœnt leur profession hors de 
la Métropnle, le Service des Affai.J."es Sociafes de la 

France d'Outre-Mel' avait envisagé, an début de l'an­

née 1951, la constitutiûn d'une oociété coopérative de 

construction d'habitations à loyer modéré, ouverle 

aux fonctionuaires des Minj,stèros de la France d'Ou­

tre-Mer, des Etals Associés, des Affaires Etrangères, 

au ,personnel de la Caisse Centrale de la F. O. M. et 

à œlni du secteur privé. 


Ce ,projet, diffusé par v:oie de circulail'c "t d'm·licle.s 

de revues ayant reçu l'adhésÏ<m d'un nombre con­

sidérable de personnes, tant en Franœ qu'Outre-Mer, 

une Assemblée de .Fondateurs procédnit, 1" 22 juin 

1951, à l'éleclion d'un Conseil d'Administration pro­

visoire, chargé d'accomplir les, formalités prélimi­

naires de constitution de la société à savoir l'obteu­

tiou de l'acoord de principe du Ministre de la Recons­

truction et de l'Urbanisme. 


Les pmjets de statuts et de programme de base, 
délibérés en Conseil, étaient adressés au mûis de 
jlÙllet aux différents organismes des déparlements 
de la ~ne et de la Seine et Oise: Préfecture, Délé­
gnti:on de l'Urbanisme el de l'Habitat, Comité de pa- , 
tronnage des H. L. M., appelés à dÛl1ltel' un avis j 
préalable aux services du Ministère de la Becons- 1 

truction et de l'Urbanisme cllargés de l'instruction 
tiu d'OSsier avant son envoi devant la Commissioll> 
~nterministérielle des Prêts, qui doit, en dernière ana­
lyse, éclairer le Ministre de la Reconstruction. 

Les lenteul's de celle procédure fOI~llaliste n'ont 

pas, malgré les efIorts du Conseil ct'Administration 

provi$Oire, permis la présentation dn dossier' devant 

la Commission IntermiIùstérieIle des Prêts ponr la 

fin de l'année 1951, Cd qui en reJ"Ousse l'examen à 

la pl'ochaine session de 1952 (vraisemblablement 

en février). 


Dans le cas où le projet considéré recevrait, sans 

obstacle'! nouveaux, l'agrément nùnistériel, il est à 

craindre, en raison des délais exigés pour l'accomplis­

«ement des formalités de oonstitution définitive et de 

garantie du département, aussi bien que pOUl' l'éta­

blissement des plans al'chitecturaux de masse et de 

détails qui doivent être soumis au contrôle du Mi­

nistre de la Recoustruction, que la société ,ne puisse, 

s,ans difficultés majeures, hénéficier des crédits d'in­

Yestissement ouverts pnur l'exercice 1952 en fav'enr 

du programme des constructi·ons H. L. M. 


Ces réserves faites, il est permis d'espérer ,de l'ac­

cueil favorable réser\'é au programme de la oociété 

'par les différents ûrganismes de la Seine et Oise, la 

possibilité de construire des blocs d'immeubles dans 


, œ départeme.nt; uotamment à Mendon. 
Le Conseil d'Administration 'provis:lire de la Socié­

té • Orsay-Oudinot >, dont la présidence vient d'être 
d:onnée à M. l'Administrateur en Chef, Dulphy, en 
raison du départ outre-mer de son précédent Pré­
sident, pOUrslÙt ses efforts en vue d'amener les pou,­
VIOiI"s publics à' considérer sous l'angle qu'il mérite, 
le :problème dramatique, du logement Aes français 
qtU :servent hors de la Métropole. . 

Des oommu'lliqués ultérieurs inllormeront les per­

SQIlnes intéressées du développemeut de celle ques­

tion. 


http:d�parteme.nt
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DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 

au livre foncier du territoire du logo 

TOlites personnes - intére8Sées. SQnt admlsea .. farMer 
"PPoB'U6n auz presentes immatrlculationB ès mains du 
conservateur sousslgné, (tans le délai de trois mois, là 
.compter de l'affichage ·du présent avis. qlNl aura lieu Inees· 
iu,flmmB"t en l'auditoire d-u tribunal c.lvll de L.omé. 

Suivant rêqiUÏsition, n" 2.182, déposée le 5 février 
1952, monsieur Daniel A,. Elesesi, né à Agouégan, 
(Gercle d'Anécho) en 1882 profession de Briquetier, 
demeurant et dûmiCHlé à Palimé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant p"ur la législation française, de­
mande l'immatriculation au livre l'oncier du Terri­
toire du Togo, d'un immeuble ,urOOéin bâti, oonsistant 
ter! un terrain en mrme de quadrilatène irrégulier, 
d'une contenance totale de Iha situé à Palimé, Cercle 
de Klouto oonnu sous le nom de route d'Ag\:>u N yogbo 
let borné aU nord -et 1'est p.ar Ak'akpo Guidiguidi, au 
sud par la Route de Nyogbo et à l'ouest par Oarba 
Akoumahou de .zongo. ' 

Il déclare q;ue ledit immeuble IUl 'appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droiŒ !Ou 
.charges réelS, aduels ou éventuels. 

SUivant réquisition, n", 2:184, déposée le 5 février 
1952, monsieur Raphaël K. Tétévi, né à AnéchO vers 
1917, profession de oommis d'AdministratLon, demeu­
rant let domicilié à Atakpamé, majeur non interdit, 
~ouiSISant de ses droits civils ~eLon son statut personnel 
mdJg,ène et optant pour la législation française, de­
mande l'immatricula1iLon au livre foncier du Terri­
fuire du ToglO, d'un immeuhle urb>ahi bâti, consistant 
en un terrain en mrme d'un polygone irrégulier, 
p'unre contenance totalè- de 6 a 15 c situé à PaUmé, 
Cercle de Klouto OOl1nu sous le nom de Zûmayi et 
borné au nord par Emmanuel Kouawouvi, à l'est par 
Wallace Tamakloe, au sud par Michel Oodonou et à 
l'ouest par Wallace Tamakloe. 

II déclare que ledit immeuble lu! àppartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé. d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitiQn, n'1 2.183, déposée le 5 févrièr 
1952, monsieur Cornelius Sossou Kp<ido, né à Afide­
nyigba, âgé de 79 ans, profess.Î0n de Propriétaire de­
meurant !et domicilié à palimé, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils seLon son statllt personnel 
indigène let optant pour la législatiron française, de­
mande l'immatriculation au Uvre 'foncier du Terri­
toire du To&,o, d'un immeuhle urbain bâti, consistant 
en un terrain en furme de quadrilatère irrégulier, d'une 
wntenance totale de 18 a 12 cas. situé à Palimé, Cercle 
de Kkmtû connu sous le nom de Wuto et bomé au 
i110rd par O.' Ak!olatsé, à l"ejSt par Djassou, au sud par 
Oabriel AgPo et Awuklooet à l'ouest par un passa­
ge en projet 

11 déclare que ledit immj!uble lUI appartient 1!t ;: 
n'est, à sa connaissance, grevé. d'aucuns droits pu: li 
charges réels, actuels ou éventu,els. Î 

Le Conservateur de la propriété f(mclère p. i., 1 
F. de Gu.iIie. '1 

i 
Avis de bornage 

Toutes personnes Intéressées sont InviUes'â yaS$later 
ou à s'y faire representer par un mandatalr. nanU dt..." 
pOUVOir régulier. 

Le mercredi 30 avrJ! 1952, Ji 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé, 
à Tsévié (Adiakpo), cercle de Lomé consistant 'en 
un terrain urbain non bâti ayant la l'orme d'un qua­
drilatère irréguUer d'une oontenance de 20 a.' 30 cas. 
et borné au nord et à l'ouest par Tédé Adjaka, au 
sud par Wodo Tsomena et à l'~t par Kpatsa Volrou, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Akoussali Mathias, Facteur Enregistreur C.r.T. Lomé 
(Togo), suivant réq;;uisition du 19 septembre 1951, 
11<12.128. 

Le mercredi 23 avril 1952, à Il heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à BadoU'Messanvioope, Cercle du centre consistant 
en un terrain rural nOn bâti ayant la 'fOrme d'un poly­
gIOne irrégulier complanté de cacaoyer en plein rapport 
d~une cQntenance de 19 'ho 51 a. 13 cas. connu, SOU~ 
le nom de Messanvicopé et borné au lI10rd par Oodjo 
et oeorges, E~le, au sud par Emmanuel Daboni et .Ja­
cob Assa, a 1est par Deg'botse, Joseph Toublou, Ani­
hodji et Christophe Ko'ffi et à l'ouest par KpegOOé 
Eza, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Yessou MeSSanyl Petro, cultivateur ,Ji BadoucMes­
sanvioopé, suivant réquïsition du 25 septembre 1951, 
n" 2.130. ' 

Le jeudi 24 avril 1952, à 8 heures, il sera, procédé 

au bornage contradictoire d'oUn immeuble situé à 

Akposso Tomegbé Odomiabra, Cerde d'Atakpamé con­

sistant en Ull terrain rural non 'bâti ayant la forme d'Ull 

polygone Jriéguller complanté de cacaoyers en plein rall'" 

port d'une oontenance de 12 ha. 79 ares 20 cas., COnnu 

sous le nom d'Odomiabra et borné au nord par Kwa­

kou Agbetete, au sud' par Martin, à l'est par Martln 

et Messan et à l'ouest par le fleuve Menou, dont 

l'immatriculation a été demandée par le sieur Ous­

tave A vou, cultivateur à' ~omegbé Odomiabra, Can_ 

ton de Litimé Akposso, suivant réquisitiQn du 26 

septembre 1951, !1.<l 2.131. 


L;e mardi 22 avrirl 1952, à 14 heures, il sera pro­

cédé au bornage contradictoire d'un Immeuble situé 

à Badou-MeslSanvioopé, Cercle d'Atakpamé oonsistant 

en un terrain rural 'non bâti ayant la mrme d'un rec­

tangle irrégulier complanté entÎèrement de cacaoyers 

en plein rapport d'une oontenance de 1 ha. 17 ~res 

10 cas., connu sous le nom de Me5$ll!!lvicopé et 

borné au nord par Aglago, à l'ouest par Joseph Tou­
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blou~ au sud par Ivence Kpegba et à l'est par le 
même, Kpegba, dont l'immatriculation a été deman­
dée par le sieur Koffi Christophe, ouItivateur plan­
teur 11. Badou-Messanvicopé, suivant réquisition du 
26 septembre 1951, nb 2.132. 

Le mercredi' 7 mai 1952, à 14 heures, n sera Pf{l­
cédé au J:rornage contradictoire d'un immeuhle situé 
11 Noépé, SUDdivision de Tsé\1é, Cercle de Lomé 
aonsi<stant 'en un terrain rural nOn bâti ayant la forme 
d'un polygone irrégulier oomplanté de palmiers à 
l'hUile en plein rapport d'une contenance de 91 ares 
20 cas., connu sous le nom de Carrière Bagbé et 
borné au nord par Sémabia Sikata, au sud par le 
requérant liui-m~e, 11 l'est par Nyehamanoanyi Douho, 
ct à l'ou"",t par Tobias Awity, dont l'immaLrkulalion 
a été demandée par le sieur Amou1JOu Adze, ,cultivateur 
à Noépé, suivant réquisition du 28 septembre 1951, 
!II" 2.137. 

Le lU!1di 5 ma' 1952, à 8 heures 30 il sera pro­
cédé au lJornage contradictoire d'un i';'meuble situé 
à Noépé, Subdivision de Tsévié, cude de· L'Orné 
consistant en un terrain rural non bâti ayant la forme 
d'u~ ,polyg\:m~ irrégulier oomplanté de palmiers 11 
l'hlule ,en plem rapport d'une contenance de l' ha. 
55 ares' 50 cas., connu sous le oom de Carrière' Ba­
gbé '-et borné au nord par Abonti Adjossou, au sud 
par Semabia Sikata et Nyehamanoanyi DoUho, à l'est 
par l',emprise du Chemin de fer 110mé ~ paUmé et 
à l'lOuest: par Tobias Awity, d'Ont l'immatriculation a 
été demandée par le, sieur Adissou Agbassan, cul­
tivateur à Noépé, Subdivision de 'Tsévié, suivant ré­
'q,Uisition du 28 septembre 1951, no 2.138. 

.11e lundi 5 mal '1952, à 10 heures, il sera pro­
cedé au bornage oontradicto!re d'un immeuble situé 
à 'NQépé, Sudivision de Tsévié cercle de, Lomé 
oonsistant ,en tln terrain mral ~on bâti en forme 
d'~ P?lywc:ne irrégulier complanté en partie de pal­
mIers a hUll", en pleIn rapport d'Ulle contenance de 
134 ares 6.0 cas., connu sous le nom de Carrière Ba­
gbé 'et borné au nQrd et à l'Que!lt par Agbassan Adis­
sou, 11 l'est et au sud par Sémabia 'Sikata dont 
1'immatriculatlQn a été demandée par te sieur' DuhQ 
Nyehamanoanyi, cultivatem' à Noépé, Subdivisi-:m de 
TSévié, suivant réquisition du 28 septembre 1951, 
111" 2.139. 

Le mardi 6 mai 1952, 11 14 heures, il sera' pro-­
cédé au bornage contradictoIre d'un immeuble situé 
'à' Nûépé, 'Subdivision de Tsévié Cercle de Lûmé 
consis,tant ten un terrai!! ~l no~ bâti ayant la fQr­
me d un polygon,e IrreguLier oomplanté de palmiers 
Ji huile en plem rapport d'une' contenance' de 18 ares 
50 ":,s.,, QOnnu SOl:" I.e nom d\! Carrière Bagbé et 

'borne au nord et a l"est par Tobias Awity au sud 
Jet à l'ouest par la route Lomé PaUmé d~nt l'im­
mat:lculation a été 'demandée par I.e sieur Adfrtot Até 
'CUltivateur à NQépé, Subdivision de Tsévié 'suivant 
xé,quisition du 28 septembre 1951, no 2.140.' c 

Le mardi 6 mal 1952, à 8 heures, il sera pro­
cédé a u bornage contradictoine d'un immeuble situé 
à Noépé, SuJ:rdivision de Tsévié, cercle de Lomé 
oonsistant en un terrain rural non bâti en forme de 
poly&,?oe irrégulier oomplanté en partie de palmiers 
à hurl-e en plein rapport d'rune contenance de 5 ha. 
53 ares 40 cas, OQnnu Sous le nom de Carrière Ba­
gbé et borné au nord par Ahonli Adjossotl,S, au sud 
par Tobias Awity, Afé Adéfot et la route de L'Orné 

Palimé, à l',est par Aghassan Adissou, Sémabia 
Sikata et Amou:1JÜU et à l'ouest par une piste, dont 
l'immatriculatiûn a été demandée par le sieur Awity 
Tobias Kpogo, cultivateur 11 NQépé, Subdh1sion de 
Tsévié, suiVant réquisitiQn du 28 septembre 1951 
n" 2.141. ., 

Le samedi 26 avril 1952, à 8 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradic!Qire d'un immeuble situé 
à Od'omiabra Akposso TQmegbé, Cercle d'Atakpamé 
oonsistant en un terrain rural non bâti ayant la fQr­
me d'un polygone irrégulier complanté de cacaovers 
en plein rapport d'une contenance de 23 ha. 82 ares 70 
cas., connu sous le nOm d'Odomiabra et borné au llQrd 
par Martin, Gustalle, Ziga, Kouassi, Théophile' et 
J<iodjo, à l"est par Koffi et Vao, au sud et à l'ouest 
par la rivière Menou, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Alley-Mensah Alphonse, Bn­
trep~eneur de transporis à A takpamé, suivant réqui­
sihein du Hj octobte 1951, nO 2.142. 

Le lundi 21 avril 1952, à 15 heures, il sera pro­
'cédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé à 
Atakpamé, Cercle du Centre consistant en un terrain 
urbain bâti ayant la "orme d'un quadrilatère irrégu­
lier, d'une contenance de 4 ares 3>7 cas. et borné au. 
nord par Ayekota, au sud par Atchalwu Clone, à 

, l'est par Deguenon et à l'ouest par Kpote lditroye 
dont l'immatriculation a été demandée par le siell~ 
Del1y>o Alfred, Planleur à Amlamé Akposso sud, 
suivant réquisition du 16 octobre 1951 no 2143'. ' 

Le vendredi 25 avril 1952, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictQire d'un' immeuble 
situé à Akposso Tomegbé Odomiabra, cercle d'Ata­
kpamé aonsistant en un terrain rural non bâti ayant 
la l'orme d'un polygone irrégulier entièrement rom­
planté de cacaoyers' en rapport d'une contenance 
de 3 has. 76 ares 96 cas., connu spus le nom de 
Odo:nl~bra et borné, au nord par Messan, au sud par 
la nVlere Menou, a l'est par Messan et 11 l'QUelt 
par Gustave, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Allovo Martin, Cultivateur Planteur 11 
Akposso T<JIIlegbé Odomiabra, suivant réquisition du 
16 octoore 1951, no 2144. ' , 

Le mardi 8 avril 1952, à 8 heures, il sera p~océdé 
au bornage aontradictoire d'un immeuble situé à 
TQkoin-Bè Cercle de Lomé consistant en un terrain 
rural 'non bâti' ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier d'une contenance' de 5(lI ares 27 cas., et 
Tamademé et au sud par Houssounoukpé Kagnivi 
bOrné au nord à l'est et à l'Quest par HiotoullO~ 

'dont l'immatriculatIOn a été demandée par le sieur 

'. 
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Ouegnimaoua Y joseph, Contrôleur de Produits 
.à Lom'é, suivant réquisition du 20 octobre 1951, 
no 2145. 

Le jeudi 8 mai 1952, à 9 heures, il sera pr·océdé 
au' bornage contradictoire d'un Immeuble situé à 
Noépé, Subdivision de Tsévié Cercle de Lomé, con­
;sistant .en un terrain urbain non bâti' ayant la forme 
d'un polygone irrégulier traversé par la route circu­
laire, le divisant en deux parties complanté d'arbres 
fruitiers en plein rapport d'une contenance de 38 
.ares 52 èas. Connu sous le nom de quartier Atimonou 
et borné au nord et à l'ouest par Kossi Sakpaté, au 
;sud par Dekpo Motoblé et Attimotso Dogba et 
il l'est par Amourou Azé et la collectivité Gbètey, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Doméfa MiCh,,1 Gbetey, Propriétaire-Planteur à Noé­
pé, Subdivision de Tsévié, suivant réquisition du 23 
octobre' '1951, no 2148. 

Le lundi 7 avril 1952, à 8 heures, il sera procédé 
.au bornage contradictoire d'llli immeuble situé à 
Amoutivé-Tokoin Cercle de Lomé c':>nsistant en un 
terrain urbain non bâti en forme de quadrilatère ir­
régulier d'une contenanl:e de 35 ares 16 cas., connu 
S<)us le nom de TOkoin et borné au nord par Agio 
Assioko, au sud par Philippe Nassar, à l'est par 
Agboro et il l'ouest par T,T. 1324 Stéphan Armarding 
dont l'immatriculation il .é.té demandée par le sieur 
Sanvee jonath'an Ku.aku, Planteur-éleveur à Lomé 
suivant réquisition du 23 octobre 1951, no 2149. 

Le lundi 7 avril 1952, à 10 heures, il sera procédé 
.ail bornage contradi'Ctoire d'un immeubl~ situé à 
Lomé-Tokoin Cercle de Lomé consistant en un ter­
rair urOOk non bâti en forme d'un :;>olygone irrégulier 
d'une oontenance de 57 ares 0" eas., et borné au nord 
pz!' unL rue ,en projet à l'est par la famille Konou, au 
su,] par un terrain administratif et il l'ouest par Jona­
that, K. Sanvee, dont l'immatriculation a été demand'ée 
par le sieur Sanvee Jonathan KU'lb, Planteur-éle­
veur à Lomé, suivant réquisition du .23 octohre 11151, 
nO 2.150. 

Lt mercredi 16 avril 1952, à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Baguida, quartier Dévego, Subdivision de 
Lomé consistant en un terrain' rural non bâti .en 
iorme d'un polv;.g'one irr~gulier oorQPlanté de ,jeunes 
cocotiers d'une OOlltenance de 44 ares 19 cas., et 
borné au nord par Kloutsé Agbemado, .1 l'est par 
Sowoudé Mississo et Wotsomy Ahadji, au sud par 
Attiogbé et 1\ l'ouest par Afantsao Améoto, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Emma­
nuel Folivi Koudadje, Agent de Commerce à Palimé 
suivant réquisition du 23 octobre 1951, Il' 2151. 

Le vendredi 4 avril 1952, à 8 neures, il sera pro­
cédé au bOrna~e oontrac!ictoire d"un immeuble situé à 
Lomé quartier no 10 Cerde de Lomé consistant 
en un terrain urbain non bâti en forme d'un qua­

idrilatère irrégulier, d'une contenance de 5 ares 35 1 

cas., connu sous le nom de quartier no 10 et borné 
au nord par Mathias Mensah, au sud par la rue de 
Bè, il l'est par Kounakey Atsou Kplaka et à l'ouest 
par la rue de Bordeaux, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur VendeUnus AtSOll Velayi, 
Cultivateur il Palimé, Cercle de Klouto, ao-proprié­
taire et mandataire spécial des héritiers de feu Atson 
Vetavi suivant réquisition du 23octohre 1951, no 2152. 

Le mardi 8 avril 1952, il 10 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Tokoin_Bè Cercle de Lomé consistant en un terrain 
rural non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irré­
gulier, d'une contenance de 22 ares 90 cas., et borné 
au Nord et il l'Est par Hotounou Tamademé, au 
sud par Mission Catholique et à l'ouest par Dina 
OlympIo, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Tamakloe Félix, Employé de Commerce à 
Lomé, suivant réquisition du 23 octobre 1951, no 
~153. 

Le jeudi 10 avril 1952, à 10 heures, il sera. pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Anédlro consistant en un terrain urbain bâti en 
forme de polygone irrégulier, d'une contenance de 
2 ares 36 cas, et borné à l'Est et à l'Ouest par des 
rues non dénommées, au Sud par Ayikutu et TeJro 
Sone et au Nord par la rue principale, dont l'imma­
triculatl()n a été demandée par Maître Anani Ignacio 
Santos, Avocat-défenseur à Lomé. mandataire ~pécial 
de la Collectivité, suivant réquisition du 28 décembre· 
1950, no 2154. 

Le mercredi 7 mai 1952, à 8 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
il Noépé, Subdivision de Tsévié, Cercle de I.mné 
consistant en un terrain rural non bâti en forme d'un 
polygone irrégulier. complanté en partie de palmiers 
à huile en pleine pmduc!ion, d'une contenance de 
4 has. 312 ares 45 cas, connu sous le nom de Carrière 
Bagbé et borné au Nord par Ahonli Adjossou, au 
Sud par Tobias Awjty et Acgbassan AdisIDU, à l'Est 
par l'emprise du Ch'emÎn de fer et à l'Ouest par une 
piste, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Adjossou Aholy, Cultivateur à NQépé, Sub'dl­
vision de Tsévié, suivant réquisition du 29 octobre' 
1951, no 2155. 

Le Conservateur de la Propriété foncière, 
F. de Guise 

Nécrologie 

Le Gouverneur de la France d'outre-mer, Commis­
saire de la République au Togo a le regret de faire 
part du décès du Mécanicien de 3. classe du cadre 
local des Chemins de Fer du Togo Azalessessi Ra­
phaël, survenu il Lomé le 16 février 1952. 




